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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE SEINE-ET-MARNE 

PREFECTURE 

Direction de la Coordination des Services de l'Etat 

Pôle du Pilotage des Politiques d'Utilité Publique 

Section Prévention des Risques Industriels 

Arrêté préfectoral n°16/DCSE!IC/029 du 21 avril 2016 
autorisant la société SEGRO TRADING FRANCE 

à exploiter un entrepôt de stockage de matières et produits combustibles 
situé rue Marcelin Berthelot, ZI Mitry-Compans 

sur le territoire de la commune de MITRY-MORY (77290) 

Le Préfet de Seine-et-Marne, 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du Mérite. 

VU le Code de l'environnement et notamment les parties législative et réglementaire, Livre V, Titre | relatif aux Installations 
Classées pour la Protection de l'Environnement, 

VU la nomenclature des installations classées, 

VU le décret du Président de la République daté du 7 juillet 2014 portant nomination de M.Nicolas de MAISTRE, 
Secrétaire Général de la préfecture de Seine-et-Marne, 

VU le décret du Président de la République daté du 31 juillet 2014 portant nomination de M. Jean-Luc MARX, 
Préfet de Seine-et-Marne, 

VU l'arrêté ministériel du 10 mai 2000 modifié par l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à la prévention des accidents 
majeurs impliquant des substances ou des préparations dangereuses présentes dans certaines catégories d'installations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation, 

VU l'arrêté ministériel du 5 août 2002 modifié relatif à la prévention des sinistres dans les entrepôts couverts soumis à 
autorisation sous la rubrique 1510, 

VU l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la 
cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des 
installations classées soumises à autorisation, 

VU l'arrêté ministériel du 29 septembre 2008 relatif à la prévention des sinistres dans les dépôts de papier et de carton soumis 
à autorisation au titre de la rubrique n° 1530 de la nomenclature des installations classées, 

VU l'arrêté préfectoral n°2015/DCSE/EPU/002 du 18 septembre 2015 portant ouverture d'une enquête publique unique du 
26 octobre 2015 au 26 novembre 2015 inclus sur le territoire des communes de MITRY-MORY, commune-site et COMPANS, 

GRESSY et THIEUX, communes comprises dans un rayon de 2 kilomètres autour du site projeté, 

VU l'arrêté préfectoral n° 15/PCAD/127 du 28 décembre 2015 donnant délégation de signature à M. Nicolas de MAISTRE, 
Secrétaire Général de la préfecture et organisant sa suppléance, 

VU la demande déposée ie 13 avril 2015 par la société SEGRO TRADING France située 20, rue Brunel — 75017 PARIS en vue 
d'obtenir l'autorisation d'exploiter un entrepôt de stockage de matières et produits combustibles situé 
rue Marcelin Berthelot Zi Mitry-Compans sur le territoire de la commune de MITRY-MORY (77290), 

VU le dossier déposé à l'appui de sa demande par l'exploitant, 

VU le rapport n°EL5 /1711 daté du 30 juillet 2015 de la Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de 
l'Énergie déclarant le dossier régulier et complet, 

VU les avis rendus les 30 juillet 2015 et 26 août 2015 par le Préfet de Région Île-de-France en sa qualité d'autorité 
administrative de l'Etat compétente en matière d'environnement dans le cadre des procédures de permis de construire et 
d'autorisation au titre des «installations classées pour la protection de l'environnement » relatives au projet mentionné 
précédemment,



VU la décision E15000086m/77 datée du 8 septembre 2015 de Madame la présidente du tribunal administratif de Melun 
désignant M. Henri LADRUZE, en qualité de commissaire enquêteur titulaire et son suppléant M. Christian HERVY, pour 
procéder à l'enquête publique relative à la demande mentionnée précédemment, 

VU l'accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l'avis au public, 

VU les publications de l'avis d'enquête publique dans « Le Moniteur de Seine-et-Marne » du 27 septembre au 3 octobre 2015 et 
du 25 au 31 octobre 2015 et dans « Le Parisien » (édition 77) du 7 actobre 2015 et du 27 octobre 2015, 

VU le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur reçus le 11 décembre 2015, 

VU laccomplissement des formalités de publication sur le site internet de la préfecture, 

VU les avis émis par les conseils municipaux des communes de Mitry-Mory, Compans, Gressy et Thieux, 

VU les avis exprimés par les différents services et organismes consultés, 

VU f'avis émis par l'1.N.A.O consulté sur ce projet, 

VU l'avis émis par le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques en séance du 
17 mars 2016 au cours de laquelle le demandeur a été entendu, 

VU le projet d'arrêté porté le 29 mars 2016 à la connaissance du demandeur, 

VU les observations présentées par le demandeur sur ce projet par courrier daté du 7 avril 2016, 

CONSIDERANT que l'établissement relève du seuil d'autorisation (A) au titre des rubriques 1510, 2662, 2663-1a), 1530 de la 
nomenclature des installations classées, 

CONSIDERANT que les bâtiments de stockage et leurs annexes, dans leur configuration actuelle et future, ainsi que les 
mesures de maîtrise des risques prévues, sont correctement dimensionnés et adaptés pour recevoir les capacités de stockage 
demandées, 

CONSIDERANT qu'en application des dispositions de l'article L. 512-1 et L. 512-8 du Code de l'environnement, l'autorisation ne 
peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie 
l'arrêté préfectoral, 

CONSIDERANT que les mesures imposées à l'exploitant sont de nature à prévenir les nuisances et les risques présentés par 
les installations, 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation prévues dans le dossier de demande d'autorisation 
permettent de limiter les inconvénients et dangers, 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la préfecture, 

ARRETE
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TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société SEGRO Trading (France) dont le siège social est situé au 20 rue Brunel, 75017 PARIS est autorisée, sous réserve 
du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter un entrepôt de stockage de matières combustibles sis rue Marcelin 
Berthelot, sur la commune de MITRY-MORY. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTÉS AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTÉRIEURS 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral d'enregistrement n° 2014/DRIEE/UT77/093 du 20 juin 2014 et du récépissé de 
déclaration n° 2014/DRIEE/UT77/051 du 16 avril 2014 sont supprimées et remplacées par les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès 
lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

  

Rubrique | Alinéa | AS,ALE, DC,D,NC Libellé de la rubrique (activité) Nature de Volume Seuil du Unité 
l'installation autorisé critère | du critère 

1510 1 A Entrepôts couverts (stockage de matières|Stockage 450000 300000 (|M3 
ou produits combustibles en quantité 
supérieure à 500 tonnes dans des}, à 
l'exception des dépôts utilisés au stockage 
de catégories de matières, produits ou 
substances relevant, par ailleurs, de la 

présente nomenclature, des bâtiments, 
destinés exclusivement au remisage des 
véhicules à moteur et de leur remorque, 

des établissements recevant du public et 
des entrepôts frigorifiques. 
Le volume des entrepôts étant : 
1. Supérieur ou égal à 300 000 m3 ; 

1530 1 A Papiers, cartons ou matériaux|Stockage réparti dans|100000 50006 M3 
combustibles analogues y compris les|l'ensemble des 
produits finis conditionnés (dépôt de), à|cellules 
l'exception des établissements recevant 
du public. 
Le volume susceptible d'être stocké étant : 

  

1. Supérieur à 50 000 m3 ; 

2662 1 A Polymères (matières plastiques, Stockage 100000 40000 M3 
caoutchoucs, élastomères, résines et] 

adhésifs synthétiques) (stockage de). 
Le volume susceptible d'être stocké étant : 

  

1. Supérieur où égal à 40 000 m3; 
2663 1a) A Pneumatiques et produits dont 50 % au|Stockage 100000 45000 M3 

moins de la masse totale unitaire est 
composée de polymères (matières 
plastiques, caoutchoucs,  élastomères, 
résines et adhésifs synthétiques) 
(stockage de) : 
1. A l'état alvéolaire ou expansé tels que 
mousse de latex, de polyuréthane, de 

polystyrène, etc., le volume susceptible 
d'être stocké étant : 
a} Supérieur ou égal à 45 000 m3; 

  

              
  

 



  2663 2) Pneumatiques et produits dont 50 % au 
moins de la masse totale unitaire est 
composée de polymères (matières 
plastiques,  caoutchoucs,  élastomères, 
résines et adhésifs synthétiques} 
(stockage de) : 
2. Dans les autres cas et pour les 
pneumatiques, le volume susceptible 
d'être stocké étant : 
b) Supérieur ou égal à 10 000 m3 mais 
inférieur à 80 000 m3 

Stockage 75000 Supérieur 
à 10 
000m3 et 
inférieur à| 
80 000! 

m3 

M3 

  1414 DC Installation de remplissage ou de 
chargement ou de déchargement ou de 
distribution de gaz inflammables liquéfiés 
3. Installations de remplissage de 

réservoirs alimentant des moteurs ou 
autres appareils d'utilisation comportant] 
des organes de sécurité (jauges et 
SOUpapes) 

Poste de charge des 
chariots thermiques 

  4320 Aérosols extrêmement inflammables ou 
inflammables de catégorie 1 ou 2 
contenant des gaz inflammables de 
catégorie 4 ou 2 ou des liquides] 
inflammables de catégorie 1 

Cuve de propane dei45 
4.5t et aérosols (45t 
de gaz au maximum) 

Supérieur 
e à 15 t 
mais 
inférieure 
à150t 

tonnes 

  4331 Liquides inflammables de catégorie 2 ou 
catégorie 3 à l'exclusion de la rubrique 
4330 

La quantité totale susceptible d'être 
présente dans les installations y compris 
cavités souterraines étant 
3. Supérieure ou égale à 50t mais 
inférieure à 100t. 

Gasoil du  groupe|95 
sprinklage : 800L, O,8t 

de produits ménagers 
de catégorie A 
(acétone) et 85m3 de 
produits ménagers de 
catégorie B : total Ceq 
S5t 

100 tonnes 

  1532 Bois ou matériaux combustibles analogues 
y compris les produits finis conditionnés et| 
les produits ou déchets répondant à lal 
définition de la biomasse et visés par la 
rubrique 2910-A, ne relevant pas de la 
rubrique 1531 (stockage de), à l'exception 
des établissements recevant du public. 
Le volume susceptible d'être stocké étant : 
3. Supérieur à 1 000 m° mais inférieur ou 
égal à 20 000 m° 

Palettes bois 3000m3 Volume 
Supérieur 
à 1000m3 

et 
inférieur à| 
20000m3 

m3 

  4755 2b Alcools de bouche d'origine agricole, 

eaux-de-vie et liqueurs (stockage des) : 
Lorsque la quantité stockée de produits 
dont le titre alcoométrique volumique est 
supérieur à 40 %, susceptible d'être 
présente est : 
3. Supérieure ou égale à 50 m3 mais 
inférieure à 500m3 

Stockage 400 Supérieur 
e à 50 et 
inférieur à 
500m3 

m3 

  2925 Accumulateurs (ateliers de charge d'). 
La puissance maximale de courant continu 
utilisable pour cette opération étant 
supérieure à 50 KW 

Charge de batteries  |1107 50 Puissance 
maximale 
de 

  2910 NC Combustion à l'exclusion des installations 
visées par les rubriques 2770 et 2771. 
A. Lorsque l'installation consomme! 
exclusivement, seuls ou en mélange, du 

gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, 
du fioul domestique, du charbon, des fiouls 
lourds, de la biomasse tele que définie au 
a ou au b (i} ou au b (iv) de la définition de 
biomasse, des produits connexes de 
scierie issus du b (v) de là définition de 
biomasse ou lorsque la biomasse est 
issue de déchets au sens de l'articte L. 
541-4-3 du code de l'environnement, à 
l'exclusion des installations visées par 
d'autres rubriques de la nomenclature 
pour lesquelles là combustion participe à 
la fusion, la cuisson ou au traitement, en 
mélange avec les gaz de combustion, des 
matières entrantes, si la puissance 
thermique nominale de l'installation est : 
2. Supérieure à 2 MW, mais inférieure à 
20 MW 

Chaudière au gaz|1,7 
naturel 

Supérieur 
à 2 mais 
inférieur à] 
20 

MW 

  4802   2a)   NC   Gaz à effet de serre fluorés visés par le 
règlement (CE) n°  842/2006 ou 
substances qui appauvrissent la couche 
d'ozone visées par le règlement (CE) n°   1005/2009 (fabrication, emploi, stockage). 

Climatisation des|230 
espaces de bureau     300   kg      



  2. Emploi dans des équipements clos en 
exploitation. 
a) Équipements frigorifiques ou 
climatiques (y compris pompe à chaleur) 
de capacité unitaire supérieure à 2 kg, la 
quantité cumulée de fluide susceptible 
d'être présente dans l'installation étant 
supérieure ou égale à 300 kg 
  

  

4321 2 NC Aérosols extrêmement inflammables oulAérosols  contenant| Moins de 500t [Quantité Îtonnes 
inflammables de catégorie 1 ou 2 neldes liquides supérieur 
contenant pas de gaz inflammables delinflammables de e ou 
catégorie 1 ou 2 ou des liquides|catégorie 2 ou 3 égale à 
inflammables de catégorie 1 5sg0t et] 
2. Spérieure ou égale à 500t et inférieure à inférieur àl 
5000t SO00t 

4718 2 NC Gaz inflammables liquéfiés de catégorie 1/Cuve de propane de}4.5t Supérieur {tonnes 
et 2 (y compris GPL et biogaz affiné|4.5t e ou 
lorsqu'il a été traité conformément aux égale à 6t 
normes applicables en matière de biogaz mais 
purifié et affiné, en assurant une qualité inférieure 
équivalente à celle du gaz naturel, y à 50t 
compris pour ce qui est de la teneur en 
méthane, et qu'il a une teneur maximale 

de 1 % en oxygène) 
La quantité totale susceptible d'être 
présente dans les installations, y compris 
dans les cavités souterraines étant 
2. Supérieure ou égale à 6 tonnes mais 
inférieure à 50 tonnes.                   
  

A : Autorisation E : Enregistrement 

D : Déclaration DC : Déclaration avec Contrôle périodique NC : Non Classé 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

  

  

Communes Parcelles Lieux-dits 
BK344, BK565, BK582, BK584, BK588, PVR 

MITRY-MORY BK568, BK569, BK288 ZI de Mitry-Compans     
  

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 
données techniques contenus dans le dossier de demande d'autorisation d'exploiter déposé en préfecture de Seine-et-Marne le 

13 avril 2015, ainsi qu'aux dossiers de modifications déposés ultérieurement et à la dernière étude de dangers, dans ia mesure 
où ils ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté. 
En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les 
réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas 
été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 

connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 
garantir leur mise en sécurité et ia prévention des accidents. 

 



ARTICLE 1.5.3. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées à l'Article 1.2.1. du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.4. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Le changement d'exploitant est soumis à autorisation. Le nouvel exploitant adresse au Préfet les documents établissant ses 
capacités techniques et financières et l'acte attestant de la constitution de ses garanties financières. 

ARTICLE 1.5.5. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt trois mois au moins 
avant celui-ci. La notification prévue indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en 
sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de 
stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions des R. 512-39-2 à R. 512-39-5 du Code 
de l'environnement. 

CHAPITRE 1.6 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 
concernent des textes cités ci-dessous : 

  Dates Textes 

04/10/10 Arrêté du 04 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour 
la protection de l'environnement soumises à autorisation 

29/07/05 | Arrêté du 29 juillet 2005 modifié fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 

Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 2005-635 du 30 mai 
07/07/05 |2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant les déchets dangereux et les 

déchets autres que dangereux ou radioactifs 

Arrêté ministériel du 5 août 2002 modifié relatif à ta prévention des sinistres dans les entrepôts couverts soumis 
à autorisation sous la rubrique 1510 

Arrêté du 15 avril 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux dépôts de papier et carton relevant du 
15/04/10 | régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 1530 de la nomenclature des installations classées pour la 

protection de l'environnement 

Arrêté du 30 août 2010 relatif aux prescriptions applicables aux installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique 1414-3 : Installations de remplissage ou de distribution 
de gaz inflammables liquéfiés : installations de remplissage de réservoirs alimentant des moteurs ou autres 
appareils d'utilisation comportant des organes de sécurité (jauges et soupapes) 

Arrêté du 29 mai 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 
29/05/00 |protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique 2925 «ateliers de charge 

d'accumulateurs » 

Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute 
nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées 
pour la protection de l'environnement 

  

  

  

  

05/08/02 

  

  

30/08/10 

  

  

02/02/98 

  

23/01/97       
  

CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 
notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.



TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; 
prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 
indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de 
voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la 
conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 
effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de 

façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance 
des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHÉTIQUE 

Des arbustes et des arbres à haute tiges d'essences locales sont implantés le long de la clôture du site à l'exclusion du côté 
sud. Le long de la clôture sud est a minima enherbé. 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 
connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
L. 511-1 du Code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en palier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 CONTRÔLES ET ANALYSES (INOPINÉS OU NON) 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des installations classées peut 
demander, en cas de besoin, la réalisation, inopinée au non, de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de 

déchets ou de sols ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores et vibrations. 

ls seront exécutés par un organisme agréé ou soumis à l'approbation de l'inspection en l'absence d'agrément dans le but de 
vérifier le respect des prescriptions d'un texte réglementaire pris au titre de la législation sur les installations classées. Tous les 
frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant.



CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation initial, ainsi que les dossiers successifs, 
- les plans tenus à jour, 

les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 
couvertes par un arrêté d'autorisation, 

les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative 
aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces 
documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 
données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum.



TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière 
à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 
développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs 
caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 
d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 
normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le 
respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en qualité et 
quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif 
soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l'apparition de conditions d'anaérobie dans des 
bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 
poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 
etc.), et convenablement netioyées, 

- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. 
Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de manipulation, 
transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de 
capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. 

Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les 
dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des 
risques d'incendie et d'explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs….).



  

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent 
chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut 
y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. La forme des conduits, 
notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum 
l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les 
règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours 
des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 
continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des 
règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, 
doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite 
pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. 
En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 
Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 
l'inspection des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents 
et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 

  

  

    

N° de conduit | installations raccordées Puissance ou capacité Combustible Autres caractéristiques 
Chaufferie a Production d'eau chaude pour chauffage 

1 comprenant 1 chaudière 1 chaudière de 1700 kW Gaz naturel par aérothermes de l'entrepôt     
  

ARTICLE 3.2.3. RENDEMENT DES CHAUDIÈRES 

Le rendement des chaudières alimentées par du gaz naturel est d'au moins 90 %. Ce pourcentage est réduit de 5 % pour les 
chaudières d'une puissance inférieure ou égale à 2 MW produisant de la vapeur d'eau ou de l'eau surchauffée à une 
température supérieure à 110°C. 

Les mesures de rendement caractéristique sont effectuées en utilisant les combustibles appropriés et lorsque la chaudière 
fonctionne entre sa puissance nominale et le tiers de cette valeur. 

ARTICLE 3.2.4, VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHÉRIQUES 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz étant 
rapportés : 

à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascais) après déduction de la 
vapeur d'eau (gaz secs) ; 

à une teneur en ©: ou CO; précisée dans le tableau ci-dessous. 

  

  

  

  

  

NAT" CHR Conduit n°21 

Concentration en O: ou CO; de 3% 
référence 

NO, en équivalent NO: 150 mg/m° 

SO2 35 

Poussières 5       
  

 



TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont 
autorisées dans les quantités suivantes : 

  

Prélèvement maximal 
igi sour Origine de la res. ce annuel (m3) 

  

      Réseau public 1700 
  

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Article 4.1.2.1. Réseau d'alimentation en eau potable 

Des disconnecteurs ou tout autre équipement présentant des garanties équivalentes sont placés sur les réseaux d'eau 
intérieurs afin d'éviter tout phénomène de retour d'eau de l'établissement vers le réseau public auquel il est raccordé. 

Ces dispositifs sont adaptés aux risques et placés en amont immédiat du danger potentiel conformément aux guides techniques 
relatifs à la protection sanitaire des réseaux de distribution d'eau destinée à la consommation humaine. lis font l'objet d'une 
maintenance au moins semestrielle. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu à FArticle 4.3.1. ou non conforme à leurs 
dispositions est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 
liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Une Signalétique « eau non potable » est placée à proximité de chaque point de soutirage des réseaux d'eau non 
potable. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 
chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 
services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 
- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre 
dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ….) 
les secteurs collectés et les réseaux associés 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs.) 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au 
milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 
aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des 
produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents.



Article 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés d'une 
protection contre le danger de propagation de flammes par obturation. 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe ou d'un autre 
site industriel. 

Article 4.2.4.2. Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre Fisolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs 
sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de 
commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants 
+ Les eaux vannes et les eaux usées (lavabos, toilettes.) : EU ; 
+ Les eaux pluviales de toiture EPT : 
+ Les eaux pluviales de ruissellement de tout le site : EPR. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 
fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions 
autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne 
marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par 
le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de 
respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de 
manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 
(débit, température, composition.) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement 
des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 
en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les 
canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, notamment par ruissellement sur des aires de stationnement, de chargement et 
déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs de traitement adéquat 
permettant de traiter les polluants en présence. 
Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. ls sont nettoyés par une société habilitée lorsque le 
volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement et dans tous les cas au moins une fois par an. Ce nettoyage 
consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues, et en la vérification du bon fonctionnement de l'obturateur. 
Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la norme en vigueur 
ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées, 

ARTICLE 4.3.4. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au(x) point(s) de rejet qui présente{nt) les 
caractéristiques suivantes : 

  
Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté | N°1 
  
Nature des effluents Eaux usées (EU) 

Exutoire du rejet Réseau public d'eaux usées de la zone 
Traitement avant rejet Î 

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective Station d'épuration de MITRY-MORY 
Conditions de raccordement Autorisation de déversement (art. L.1331-10 du code de la santé publique) 
  

  
Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté | N°2 
    Nature des effluents Eaux pluviales de toiture (EPT) 

Réseau d'eaux pluviales de la zone industrielle après passage dans le 
bassin tampon eaux pluviales du site puis débourbeur déshuileur   Exutoire du rejet  



  

Traitement avant rejet Débourbeur-déshuileur en sortie du bassin tampon EP 

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective Réseau communal puis rû des Cerceaux 

Conditions de raccordement Auiorisation de déversement (art. L.1331-10 du code de la santé publique) 

  

  Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté | N°3 

  Nature des effluents Eaux pluviales de ruissellement de voirie (EPR) 

: : Réseau d'eaux pluviales de la zone industrielle après passage dans le 
Exutoire du rejet bassin tampon eaux pluviales du site puis débourbeur déshuileur 

Débourbeur-déshuileur en sortie du bassin tampon EP Traitement avant rejet 

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective Réseau communal puis rû des Cerceaux 

Conditions de raccordement Autorisation de déversement (art. L.1331-10 du code de la santé publique)   
  

ARTICLE 4.3.5. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.5.1. Conception 

4.3.5.11 Rejet dans le milieu naturel 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation apportée 
au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci. 

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'État compétent. 

4.3.5.12 Rejet dans une station collective 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à laquelle appartient le 
réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L. 1331-10 du Code de la santé publique. Cette 
autorisation est transmise par l'exploitant au Préfet. 

Article 4.3.5.2. Aménagement 

4.3.5.2.1 Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure 
(débit, température, concentration en polluant, …). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les 
dispositions doivent également être prises pour faciliter fes interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection 
des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de 
prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

4.3.5.2.2 Section de mesure 

Ces points de prélèvements sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, 

qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y 
soit pas sensiblement ralentie par des seuils où obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

ARTICLE 4.3.6. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
- de matières flottantes, 

de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou 
vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 
précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
-  Tempéraiure : < 30°C 
- pH: compris entre 5,5 et 8,5 

- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange 

inférieure à 100 mg Pül 

 



ARTICLE 4.3.7. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des 
activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu 
récepteur autorisé à les recevoir. 

En cas de déversement accidentel ou d'incendie le bassin de collecte des eaux de ruissellement pourra être isolé du réseau 
d'assainissement au moyen d'une vanne ; l'exploitant fait procéder à des analyses avant d'éliminer les eaux d'extinction 
d'incendie ou les eaux contaminées par un déversement accidentel ou de les rejeter dans le réseau d'assainissement municipal 
sous réserve de conformité avec les conditions de l'autorisation de déversement. Cette vanne est munie d'un actionneur 
manuel ainsi que d'un asservissement au système d'extinction automatique ou à la détection incendie. 

ARTICLE 4.3.8. LES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques (EU) sont traitées et évacuées conformément aux règles sanitaires et d'assainissement en vigueur. 
Référence du rejet vers le milieu récepteur : N° 1 (Cf. repérage du rejet au paragraphe 4.3.4.). 

ARTICLE 4.3.9, EAUX PLUVIALES DE RUISSELLEMENT DE TOUT LE SITE 

Les eaux récupérées sur les parkings, les aires et voies de circulation, les aires de stockage, les aires de stationnement des 
véhicules sont collectées et traitées par passage dans un séparateur débourbeur d'hydrocarbures pourvu d'un système de 
coalescence. Le séparateur d'hydrocarbures est équipé d'un dispositif d'obturation automatique, permettant la rétention des 
eaux polluées, associé à une alarme. H est également équipé d'un système de by-pass déversoir d'orage. 

Les eaux sont ensuite dirigées vers le bassin de temporisation d'un volume décaissé a minima de 4730m3, avant de rejoindre 
le réseau public d'eaux pluviales à un débit ne pouvant excéder 1l/s/ha Ces eaux doivent respecter, avant rejet au milieu 
récepteur, les valeurs limites fixées à l'Article 4.3.10. du présent arrêté. 

Dans le cas où la teneur en polluants de ces eaux dépasse les limites autorisées, les eaux pluviales polluées et collectées dans 
les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. 

ll est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des 
effluents pollués ou susceptibles d'être pollués. 

ARTICLE 4.3.10. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX PLUVIALES DE TOITURE 

Les eaux de pluie des toitures sont collectées séparément des eaux pluviales des autres surfaces revêtues (voiries, parkings, 
…). Elles transitent par un bassin d'orage d’un volume décaissé a minima 4730 m°, avant de rejoindre le réseau public 
d'assainissement. 

Le bassin d'orage est maintenu en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré, les valeurs 
limites en concentration et flux ci-dessous définies : 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : en sortie du débourbeur-déshuileur en aval hydraulique du bassin EP. 

  

  

      

Paramètres Concentrations maximales 
mgfl 

MES 100 

DBOs 30 

DCO 125 
Azote global (NGL) 30 
Phosphore (PT) 2 

Hydrocarbures Totaux 5 
 



TITRE 5 - DÉCHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur 
traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R. 541-8 du Code de l'environnement. 

Les déchets d'emballage visés par les articles R. 543-66 à R. 543-72 du Code de l'environnement sont valorisés par réemploi, 
recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du Code de 
l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 
28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant 
notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R. 543-131 du Code de 
l'environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R. 543-137 à R. 543-151 du Code 
de l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux 
professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensitage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R. 543-195 à 
R. 543-201 du Code de l’environnement. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES DES 
DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans 
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution 
des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

La quantité de déchets stockés sur le site ne dépasse pas la quantité mensuelle produite (sauf en situation exceptionnelle 
justifiée par des contraintes extérieures à l'établissement comme les déchets générés en faible quantité (< 5 tan) ou faisant 
l'objet de campagnes d'élimination spécifiques). En tout état de cause, ce délai ne dépassera pas 1 an. 

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l'article L. 511-1 et L. 541-1 du 
code de l'environnement. 

Il s'assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les installations destinataires 

des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement 
(incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets non 
dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas des déchets sont 
interdits. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de 
l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article R. 541-45 du 
Code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R. 541-49 à R. 541-64 et R. 541-79 du 
Code de l'environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des 
transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées.



ARTICLE 5.1.7. EMBALLAGES INDUSTRIELS 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R. 543-66 à R. 543-72 et R. 543-74 
du Code de l'environnement portant application des articles L. 541-1 et suivants du Code de l'environnement relatifs à 
l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs 
ne sont pas des ménages. 

ARTICLE 5.1.8. REGISTRE D'ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

L'exploitant établit et tient à jour un registre de l'expédition des déchets dangereux qu'il produit ou détient Le registre des 
déchets sortants contient au moins, pour chaque flux de déchets sortants, les informations suivantes : 

— la date de l'expédition du déchet ; 

— la nature du déchet sortant (code du déchet au regard de la nomenclature définie à l'annexe Il de l'article R. 541-8 du code 
de l'environnement) ; 

— la quantité du déchet sortant ; 

— le nom et l'adresse de l'installation vers laquelle le déchet est expédié ; 

— le nom et l'adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le déchet, ainsi que leur numéro de récépissé mentionné 
à l'article R. 541-53 du code de l'environnement ; 

— le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets ; 

— le cas échéant, le numéro du document prévu à l'annexe VII du règlement susvisé : 

— le code du traitement qui va être opéré dans l'installation vers laquelle le déchet est expédié, selon les annexes | et Il de la 
directive susvisée ; 

— la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définie à l'article L. 541-1 du code de 
l'environnement.



TITRE 6 - SUBSTANCES ET PRODUITS CHIMIQUES 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. IDENTIFICATION DES PRODUITS 

L'inventaire et l'état des stocks des substances et mélanges susceptibles d'être présents dans l'établissement (nature, état 
physique, quantité, emplacement} est tenu à jour et à disposition de l'inspection des installations classées. 

L'exploitant veille notamment à disposer sur le site, et à tenir à disposition de l'inspection des installations classées, l'ensemble 
des documents nécessaires à l'identification des substances et des produits, et en particulier : 
- les fiches de sécurité à jour pour les substances chimiques et mélanges chimiques concernés présents sur le site. 

ARTICLE 6.1.2. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET MÉLANGES DANGEREUX 

Les füts, réservoirs et autre emballages portent en caractères très lisibles le nom des substances et mélanges, et s'il y a lieu, 
les éléments d'étiquetage conformément au règlement n° 1272/2008 dit CLP ou le cas échéant par la réglementation sectorielle 
applicable aux produits considérés. 

Les tuyauteries apparentes contenant ou transportant des substances ou mélanges dangereux devront également être munis 
du pictogramme défini par le règlement susvisé. 

CHAPITRE 6.2 SUBSTANCE ET PRODUITS DANGEREUX POUR L'HOMME ET 
L'ENVIRONNEMENT 

ARTICLE 6.2.1. SUBSTANCES INTERDITES OU RESTREINTES 

L'exploitant s'assure que les substances et produits présent sur le site ne sont pas interdits au titre des réglementations 
européennes, et notamment: 

qu'il n'utilise pas de produits biocides contenant des substances actives ayant fait l'objet d'une décision de non- 
approbation au titre de la directive 98/8 et du règlement 528/2012, 

- qu'il respecte les interdictions du règlement n° 850/2004 sur les polluants organiques persistants ; 
- qu'il respecte les restrictions inscrites à l'annexe XVII du règlement n° 1907/2006 dit REACH. 

S'il estime que ses usages sont couverts par d'éventuelles dérogations à ces limitations, l'exploitant tient l'analyse 
correspondante à la disposition de l'inspection. 

ARTICLE 6.2.2. SUBSTANCES EXTRÊMEMENT PRÉOCCUPANTES 

L'exploitant établit et met à jour régulièrement, et en tout état de cause au moins une fois par an, la liste des substances qu'il 
importe ou utilise et qui figurent à la liste des substances candidates à l'autorisation telle qu'établie par l'Agence européenne 
des produits chimiques en vertu de l'article 59 du règlement 1907/2006. L'exploitant tient cette liste à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 6.2.3. SUBSTANCES SOUMISES À AUTORISATION 

Si la liste établie en application de l’article précédent contient des substances inscrites à l'annexe XIV du règlement 
n° 1907/2006, l'exploitant en informe l'inspection des installations classées sous un délai de 3 mois après la mise à jour de 
ladite liste. 
L'exploitant précise alors, pour ces substances, la manière dont il entend assurer sa conformité avec le règiement 
n° 1907/2006, par exemple s'il prévoit de substituer la substance considérée, s'il estime que son utilisation est exemptée de 
cette procédure ou s'il prévoit d'être couvert par une demande d'autorisation soumise à l'Agence européenne des produits 
chimiques. 

S'il bénéficie d'une autorisation délivrée au titre des articles 60 et 61 du règiement n° 1907/2006, l'exploitant tient à disposition 
de l'inspection une copie de cette décision et notamment des mesures de gestion qu'elle prévoit. 

Dans tous les cas, l'exploitant tient à la disposition de l'inspection les mesures de gestion qu'il a adoptées pour la protection de 
la santé humaine et de l'environnement et, le cas échéant, le suivi des rejets dans l'environnement de ces substances. 

ARTICLE 6.2.4. PRODUITS BIOCIDES - SUBSTANCES CANDIDATES À SUBSTITUTION 

L'exploitant recense les produits biocides utilisés pour les besoins des procédés industriels et dont les substances actives ont 
été identifiées, en raison de leurs propriétés de danger, comme « candidates à la substitution », au sens du règlement 
n° 528/2012. Ce recensement est mis à jour régulièrement, et en tout état de cause au moins une fois par an.



Pour les substances et produits identifiés, l'exploitant tient à la disposition de l'inspection son analyse sur les possibilités de 
substitution de ces substances et les mesures de gestion qu'il a adoptées pour la protection de la santé humaine et de 
l'environnement et le suivi des rejets dans l'environnement de ces substances. 

ARTICLE 6.2.5. SUBSTANCES À IMPACTS SUR LA COUCHE D'OZONE (ET LE CLIMAT) 

L'exploitant informe l'inspection des installations classées s’il dispose d'équipements de réfrigération, climatisations et pompes 
à chaleur contenant des chlorofluorocarbures et hydrochlorofluorocarbures, tels que définis par le règlement n° 1005/2009. 

S'il dispose d'équipements de réfrigération, de climatisations et de pompes à chaleur contenant des gaz à effet de serre fluorés, 
tels que définis par le règlement (CE) n° 517/2014, et dont le potentiel de réchauffement planétaire est supérieur ou égal à 
2 500, l'exploitant en tient la liste à la disposition de l'inspection.



TITRE 7 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 7.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 7.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis 
par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 
ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations relevant du livre V — titre 1 du Code de l'environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 
23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 7.1.2. ÉMISSIONS LUMINEUSES 

De manière à réduire la consommation énergétique et les nuisances pour le voisinage, l'exploitant prend les dispositions 
suivantes : 
— les éclairages intérieurs des locaux sont éteints une heure au plus tard après la fin de l'occupation de ces locaux, 
— les iluminations des façades des bâtiments ne peuvent être allûmées avant le coucher du soleil et sont éteintes au plus tard à 
1 heure en dehors des périodes d'activité du site. 
Ces dispositions ne sont pas applicables aux installations d'éclairage destinées à assurer la protection des biens lorsqu'elles 
sont asservies à des dispositifs de détection de mouvement ou d'intrusion. 
L'exploitant du bâtiment doit s'assurer que la sensibilité des dispositifs de détection et la temporisation du fonctionnement de 
l'installation sont conformes aux objectifs de sobriété poursuivis par la réglementation, ceci afin d'éviter que l'éclairage 
fonctionne toute la nuit. 

ARTICLE 7.1.3. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et 
susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R. 571-1 à R. 571-24 du 
Code de l'environnement. 

ARTICLE 7.1.4. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, ..) gênant pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 

CHAPITRE 7.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 7.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

  Niveau de bruit ambiant existant dans les zones à 
émergence réglementée (incluant le bruit de 

l'établissement) 

Émergence admissible pour la période allant 
de 7h à 22h, 

sauf dimanches et jours fériés 

Émergence admissible pour la période allant 
de 22h à 7h, 

ainsi que les dimanches et jours fériés 
  

        

  

  
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 

4dB égal à 45 dB(A) 6ds(A) a 
Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB({A) 

  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau ci-dessus, dans les zones à émergence réglementée. 

ARTICLE 7.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les 
différentes périodes de la journée : 

  PERIODE DE NUIT 

Allant de 22h à 7h, 
{ainsi que dimanches et jours fériés) 

60 dB(A) 

PERIODE DE JOUR 

Allant de 7h à 22h, 
(sauf dimanches et jours fériés) 

70 dB(A) 

PERIODES 

    Niveau sonore limite admissible   
  

CHAPITRE 7.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis 
seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

 



TITRE 8 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 8.1 GÉNÉRALITÉS 

ARTICLE 8.1.1. LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et 
quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre 
pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de 
l'environnement. 

L'exploitant dispose d'un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

ARTICLE 8.1.2. LOCALISATION DES STOCKS DE SUBSTANCES ET MÉLANGES DANGEREUX 

L'inventaire et l'état des stocks des substances et mélanges dangereux décrit précédemment à l'article 6.1.1 seront tenus à jour 
dans un registre, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d'incendie 
et de secours. 

ARTICLE 8.1.3. RECENSEMENT DES SUBSTANCES, PRÉPARATIONS OÙ MÉLANGES DANGEREUX 

L'exploitant procède au recensement régulier des substances, préparations ou mélanges dangereux susceptibles d'être présents 
dans ses installations et le tient à jour. 

Le résultat de ce recensement est renseigné par l'exploitant dans une base de données électronique. 

l'est réalisé avant la mise en service des installations, et actualisé tous les 4 ans. 

ARTICLE 8.1.4. PROPRETÉ DE L'INSTALLATION 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses 
ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

ARTICLE 8.1.5. CONTRÔLE DES ACCÈS 

Les installations sont fermées par un dispositif capable d'interdire l'accès à toute personne non autorisée. 

L'entrepôt est implanté sur un site clôturé. L'exploitant s'assure du maintien de l'intégrité de la clôture dans le temps et réalise 
les opérations d'entretien des abords régulièrement. La hauteur minimale de la clôture, mesurée à partir du sol du côté extérieur, 
est de 2 mètres. 

Une surveillance est assurée en permanence. 

En dehors des heures d'exploitation de l'installation, une surveillance de l'installation par gardiennage est mise en place en 
permanence afin de transmettre l'alerte et d'assurer l'accueil des secours en cas de sinistre. 

ARTICLE 8.1.6. CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la connaissance des 
intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 
objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de secours 
puissent évoluer sans difficulté. 

ARTICLE 8.1.7. ÉTUDE DE DANGERS 

L'exploitant met en place et entretient l'ensemble des équipements mentionnés dans l'étude de dangers. 

L'exploitant met en œuvre l'ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les procédures mentionnées dans 
l'étude de dangers.



CHAPITRE 8.2 INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

ARTICLE 8.2.1. ACCESSIBILITÉ 

Le site dispose en permanence de deux accès au moins positionnés de telle sorte qu'ils soient toujours accessibles pour 
permettre l'intervention des services publics d'incendie et de secours. 

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou publique et 
l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours et leur mise en œuvre. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne pour l'accessibilité 
des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, même en dehors des heures 
d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 

ARTICLE 8.2.2. ACCESSIBILITÉ DES ENGINS À PROXIMITÉ DE L'INSTALLATION 

Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l'installation et est positionnée de 
façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout ou partie de cette installation. 

Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 
+ la largeur utile est au minimum de 6 mètres, la hauteur libre au minimum de 4,5 mètres et la pente inférieure à 15%, 

* dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est maintenu et une 
sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée, 

* la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un maximum de 130 kN par essieu, ceux-ci 

étant distants de 3,6 mètres au maximum, 

* chaque point du périmètre de l'installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie, 
* aucun obstacle n'est disposé entre les accès à l'installation ou aux voies échelles et la voie engin. 

Si tout ou partie de la voie est en impasse, les 40 derniers mètres de la partie de la voie en impasse sont d'une largeur utile 

minimale de 7 mètres et une aire de retournement de 20 mètres de diamètre est prévue à son extrémité. 

ARTICLE 8.2.3. DÉPLACEMENT DES ENGINS DE SECOURS À L'INTÉRIEUR DU SITE 

Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie « engins » de plus de 100 mètres linéaires dispose 
d'au moins deux aires dites de croisement, judicieusement positionnées, dont les caractéristiques sont : 

- largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie engin, 
- longueur minimale de 10 mètres, 
- présentant a minima les mêmes qualités de pente, de force portante et de hauteur libre que la voie « engins ». 

L'exploitant met en œuvre toutes mesures afin de permettre à tout instant l'accès des engins de secours depuis ia voie engins 
jusqu'aux issues de l'entrepôt par un chemin stabilisé de 1.80 mètres de large au minimum par l'axe le plus direct, sans marche, 
et dont la pente est inférieure à 40 %. Dans le cas de la façade Nord-Ouest de l'entrepôt, où se situe le quai fer, un accès direct 
est aménagé depuis la voie engins jusqu'aux issues de l’entrepôt. 

ARTICLE 8.2.4. MISE EN STATION DES ÉCHELLES 

Des aires de mise en station des échelles aériennes accessibles à partir de la voie engins sont en place au droit des murs 
coupe-feu et à chaque extrémité de ceux-ci. 

Ces aires de mise en station des échelles aériennes doivent répondre aux caractéristiques minimales des voies engins 
complétées par les points suivants : 

* longueur minimale de 10 mètres, 
“ largeur libre de la chaussée portée à 7 mètres, 

* pente maximum ramenée à 10 %, 

distance par rapport à la façade de 1 mètre minimum et de 8 mêtres maximum pour un stationnement parallèle au 
bâtiment et inférieure à 1 mètre pour un stationnement perpendiculaire au bâtiment, 

+ résistance minimale au poinçonnement de 88 N/cm°. 

Ces aires de mise en station des échelles ne doivent pas bloquer la circulation des véhicules sur la voie engins. L'exploitant 
garantit la vacuité des aires de mise en station des échelles afin de permettre l'intervention des sapeurs pompiers en tout temps. 

Les aires sont aménagées de telle sorte que le positionnement des échelles aériennes soit réalisable parallèlement ou 
perpendiculairement à la façade considérée. Les aires de mise en station des échelles positionnées dans les cours camions où 
s'effectue la rétention des eaux d'extinction d'incendie doivent être accessibles depuis une rampe d'accès non impactée par les 
eaux d'extinction incendie. 

L'exploitant dispose des surlargeurs de la voie engins dans le cas où la mise en œuvre des véhicules de secours au niveau des 
aires de mise en station des échelles aériennes impacte la voie de circulation, afin de permettre aux engins de secours de 
circuler librement sur l'ensemble du site.



ARTICLE 8.2.5. ÉTABLISSEMENT DU DISPOSITIF HYDRAULIQUE DEPUIS LES ENGINS 

À partir de chaque voie « engins » ou « échelle » est prévu un accès à toutes les issues du bâtiment par un chemin stabilisé de 
1,80 mètres de large au minimum. 

CHAPITRE 8.3 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 8.3.1. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 

d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 

de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des dangers pour 
chaque local; 

un état des stocks tel que défini à l’article 9.1.8.1, 

- d'au moins 12 appareils d'incendie (poteaux d'incendie par exemple) d'un réseau privé maillé d'un diamètre nominal 
DN100 ou DN150 implantés de telle sorte que tout point de la limite de l'installation se trouve à moins de 100 mètres 
d'un appareil permettant de fournir un débit minimal de 60 m3/h pendant une durée d'au moins 2h et dont les prises de 
raccordement sont conformes aux nommes en vigueur pour permettre au service d'incendie et de secours de s’alimenter 
sur ces appareils. Les appareils sont distants entre eux de 150 mètres maximum (les distances sont mesurées par les 
voies praticables aux engins d'incendie et de secours). Les appareils d'incendie du réseau privé sont en mesure de 
fournir simultanément un débit minimum de 300 m°/h réparti sur 5 points d'eau conformes pendant une durée d'au 
moins deux heures. Les appareils d'incendie du réseau privé sont alimentés par le réseau d'adduction d'eau. 

- d'une réserve d'eau incendie dédiée d'un volume de 360 m° disposant de 3 plateformes d'aspiration conformes. 

L'accès de l'ensemble des appareils d'incendie, publics ou privés, est garantie, et en particulier aucun stationnement 
n'a lieu devant ces dispositifs. 

L'exploitant transmet, avant la mise en service des installations, au Chef du centre d'incendie et de secours de MITRY-MORY, 
une attestation faisant apparaître : 

> pour les hydrants : 

= la conformité des hydrants privés aux normes NFS62-200, 61-211, 61-213, 

“le débit et la pression mesurés individuellement, voire en simultané, sur chaque hydrant qui ne 
doivent pas être inférieurs à 60 m%/h sous 1 bar pour les hydrants de DN100, 

"le débit simultané maximal délivré par le réseau privé : celui-ci résulte de la somme des débits 
mesurés simultanément sur 5 hydrants privés avec un minimum de 60 m‘/h par hydrant sous une 
pression minimale de 1 bar, 

= le capacité du réseau public d’adduction d'eau à délivrer en tous temps a minima un débit simultané 
de 300m3/h pendant au moins deux heures. 

> pour la réserve incendie privée : 

"la conformité de la réserve incendie avec la circulaire du 10 décembre 1951, 

"le volume d'eau des réserves incendie garanti en tous temps supérieur ou égal à 360 m°, 

“la présence de trois plateformes d'aspiration conformes de 32 m? (8mx4m) associées chacune à un 
raccord d'aspiration. 

Un exemplaire de cette attestation est également transmis à l'inspection des installations classées ainsi qu'à Monsieur le 
directeur départemental des services d'incendie et de secours — service prévision — 56, avenue de Corbeil BP 70109 — 77001 
Melun Cedex 

de systèmes d'extinction automatique d'incendie, de type sprinkler, dans l'ensemble de l'entrepôt et des locaux 
techniques et au niveau des auvents des quais. Chaque système est approprié aux stockages et doit être conçu, 
installé et entretenu conformément à un référentiel reconnu et en adéquation avec les dangers présentés par les 
matières stockées. L'exploitant transmettra, avant la mise en service des installations, le certificat de conformité de 
cette installation pour l'ensemble des stockages. 

Cette installation comprend : 

“un local, situé à l'extérieur des entrepôts, à l'est du site, comprenant 2 motopompes diesel, 

“deux réserves d’eau d’un volume minimal de 800 m° chacune pour un volume total de 1600 m°, 

“une pompe jockey permettant le maintien en pression du réseau, 

“une alarme avec renvoi au poste de garde ;



d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'entrepôt, sur les aires extérieures et dans les lieux présentant des risques 
spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction sont 
appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées, en confommité avec la règle APSAD R4. 

des robinets d'incendie armés, répartis dans l'entrepôt en fonction de ses dimensions et situés à proximité des issues. 
Les robinets d'incendie armés sont situés à moins de 25 mètres de distance par rapport aux racks. Ils sont disposés de 
telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué simultanément par deux lances en directions opposées. Ils sont utilisables en 
période de gel. 

L'exploitant doit justifier au Préfet la disponibilité effective des débits d'eau. 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la température de l'installation et 
notamment en période de gel. L'exploitant s'assure de la vérification périodique et de la maintenance des matériels de sécurité 
et de lutte contre l'incendie conformément aux référentiels en vigueur. 

La réserve incendie est conforme à la circulaire interministérielle du 10 décembre 1951 et notamment a une capacité minimale 
réellement utilisable de 360 m° en toutes circonstances, et dispose de trois plateformes d'aspiration de 8 mètres par 4 mètres 
associées chacune à un demi raccord fixe à bourrelet de 100 mm de diamètre (NFS61.703) dont la coquille du demni-raccord est 
orientée en position haute et basse (NFS 61.706). 

Les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles de l'être sont 

étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles sont 
convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. Les 
différentes tuyauteries accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

ARTICLE 8.3.2. PLAN D'OPÉRATION INTERNE 

L'exploitant met en œuvre dès que nécessaire les dispositions prévues dans le cadre du Plan d'Opération Interne (POI) établi en 
application de l'article R. 512-29 du code de l'environnement. 

Ce plan sera transmis dans un délai de 3 mois à la mise en service de l’entrepôt à l'inspection des installations classées et au 
Service départemental d'incendie et de secours de Seine-et-Marne. 

Des exercices réguliers sont réalisés en liaison avec les sapeurs pompiers pour tester le POI. L'inspection des installations 
classées est informée de la date retenue pour cet exercice. Le compte rendu accompagné si nécessaire d’un plan d'actions, lui 

est adressé. 

L'exploitant organise un exercice de défense contre l'incendie, par mise en place du plan d'opération interne dans le trimestre 
qui suit le début de l'exploitation. L'exercice est renouvelé tous les deux ans. 

Ce plan prévoit de mettre en œuvre les principales mesures de mise en sécurité de l'établissement et notamment la fermeture 
de la ou des vannes de sectionnement en cas de non déclenchement de l'automatisation. 

CHAPITRE 8.4 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 8.4.1. MATÉRIELS UTILISABLES EN ATMOSPHÈRES EXPLOSIBLES 

Dans les parties de l'installation recensées comme pouvant être à l'origine d'une explosion, les installations électriques, 
mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux dispositions du décret du 19 novembre 1996 modifié, relatif aux 
appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible. 

ARTICLE 8.4.2. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses installations électriques 
sont réalisées conformément aux règles en vigueur. 

Les installations électriques sont entretenues en bon état et contrôlées après leur installation ou suite à modification. 

Elles sont contrôlées périodiquement par une personne compétente, conformément aux dispositions de la section 5 du chapitre 
VI du titre il de livre Il de la quatrième partie du code du travail relatives à la vérification des installations électriques. En tout état 
de cause, la vérification des installations électriques est effectuée au minimum une fois par an. 

Les dispositions ci-dessus s'appliquent sans préjudice des dispositions du Code du Travail. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d’un incendie, de gouttes enflammées. 

Le chauffage de l'installation et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un générateur 
thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent.



Dans chaque cellule, à proximité d'au moins une issue, est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de couper 
l'alimentation électrique générale ou de la cellute. 

ARTICLE 8.4.3. VENTILATION DES LOCAUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir la formation 
d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des 
immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d'air extérieur, et à une hauteur suffisante compte tenu 
de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à 1 mètre au-dessus du 
faîtage. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de manière 
à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des polluants dans l'atmosphère (par exemple l'utilisation de chapeaux est 
interdite). 

ARTICLE 8.4.4, PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

L'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection des installations classées l'analyse du risque foudre, l'étude 
technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de vérifications. 

Article 8.4.4.1. Analyse du risque foudre 

Une analyse du risque foudre (ARF) visant à protéger les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du code de 
l'environnement est réalisée par un organisme compétent. Elle identifie les équipements et installations dont une protection doit 
être assurée. 

L'analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 62305-2, version de novembre 
2006, ou à un guide technique reconnu par le ministre chargé des installations classées. 

Elle définit les niveaux de protection nécessaires aux installations. 

Cette analyse est systématiquement mise à jour à l'occasion de modifications substantielles au sens de l'article R. 512-33 du 
code de l'environnement et à chaque révision de l'étude de dangers ou pour toute modification des installations qui peut avoir 
des répercussions sur les données d'entrées de l'ARF. 

Article 8.4.4.2. Étude technique 

Une étude technique est réalisée avant la mise en service des installations, par un organisme compétent, définissant 
précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur implantation ainsi que les modalités de leur 
vérification et de leur maintenance. 

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis complétée, si besoin, après la réalisation 
des dispositifs de protection. 

Un carnet de bord est tenu par l'exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l'étude technique. 

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l'étude technique sont conformes aux normes françaises ou à toute 
norme équivalente en vigueur dans un État membre de l'Union européenne. 

Article 8.4.4.3. Dispositifs de protection et mesures de prévention 

L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées, par un organisme 
compétent, à l'issue de l'étude technique, avant le début de l'exploitation. 

Les dispositifs de protection et les mesures de prévention répondent aux exigences de l'étude technique. 

Article 8.4.4.4. Vérifications des dispositifs de protection 

L'installation des protections fait l'objet d'une vérification complète par un organisme compétent, distinct de l'installateur, au plus 
tard six mois après leur installation. 

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l'objet d'une vérification complète tous les deux ans par 
un organisme compétent. 

Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et de maintenance et sont réalisées conformément à ia 
norme NF EN 62305-3, version de décembre 2006. 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification visuelle des 
dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d'un mois, par un organisme compétent. 
Si l'une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d'une remise en état, celle-ci est réalisée dans un délai maximum d'un 
mois.



CHAPITRE 8.5 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 8.5.1. RÉTENTIONS ET CONFINEMENT 

!. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention 
dont le volume est au moins égai à la plus grande des deux valeurs suivantes : 
— 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
— 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale 
à: 
— dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des füts, 
— dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts, 
— dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 1. 

Il. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et chimique des 
fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) est conçue pour pouvoir être contrôlée à tout moment, sauf impossibilité 
technique justifiée par l'exploitant. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté ou sont 
éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Ill. Les rétentions des stockages à l'air libre sont vidées dès que possible des eaux pluviales s'y versant. 

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou susceptibles de 

créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières 
répandues accidentellement. 

Les aires de chargement et de déchargement routier et ferroviaire sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées selon 
les mêmes règles. 

V. Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués lors d'un sinistre, y 
compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des 
sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes 
à l'installation. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées. 

En cas de dispositif de confinement externe à l'installation, les matières canalisées sont collectées, de manière gravitaire ou 
grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité spécifique. En cas de recours à des 
systèmes de relevage autonomes, l'exploitant est en mesure de justifier à tout instant d'un entretien et d'une maintenance 
rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces équipements. 

En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. En cas de confinement externe, les 
orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis d'un dispositif automatique d'obturation pour assurer ce confinement 
lorsque des eaux susceptibles d'être pollués y sont portées. Tout moyen est mis en place pour éviter la propagation de l'incendie 
par ces écoulements. 

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L'exploitant calcule la somme: 
— du volume d'eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie d'une part, 
— du volume de produit libéré par cet incendie d'autre part ; 
— du volume d'eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage vers l'ouvrage de confinement 
lorsque le confinement est externe. 

Les eaux d'extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. 

Sur le site, les eaux d'extinction incendie sont retenues au niveau : 
— du dallage du bâtiment (cellule 1 à 10 exception faite de la cellule 3b) sur une hauteur de 8 cm et une capacité de 3574 m3, 
— des quais et cours camions pour une capacité de 496 m3, 
— du réseau d'eaux pluviales pour une capacité de 100 m3. 

Soit une capacité de rétention sur le site de 4170 m3. 

Une rétention déportée de 86 m3 permet de confiner les pollutions et les eaux d'extinction incendie provenant de la cellule 3b 
destinée au stockage des liquides inflammables.



CHAPITRE 8.6 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 8.6.1. SURVEILLANCE DE L’INSTALLATION 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de l'installation, des dangers 
et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des dispositions à mettre en 
œuvre en cas d'incident. 

Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre aux installations. 

ARTICLE 8.6.2. TRAVAUX 

Dans les parties de l'installation recensées comme pouvant être à l’origine d’une explosion ou d'un incendie et notamment dans 
les cellules de stockage les travaux de réparation où d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un 
« permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière. Ces permis sont 
délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées. 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et visés par l'exploitant 
ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le 
« permis d'intervention » et éventueliement le « permis de feu » et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, 
sont signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du feu sous une forme 
quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». Cette interdiction est affichée en 
caractères apparents. 

ARTICLE 8.6.3. VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre 
l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-feu, colonne sèche par exemple) ainsi 
que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également mentionnées les suites 
données à ces vérifications. 

ARTICLE 8.6.4. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux 
fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

- les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de façon à 
permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer dans les zones présentant des 
risques d'incendie ou d'explosion ; 

- l'interdiction de tout brülage à l'air libre ; 

- l'obligation du "permis d'intervention" pour les parties concernées de l'installation : 

- les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour l'emploi et le stockage 
de produits incompatibles ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances dangereuses, 

- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues à l'article 8.5.1, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie 
et de secours, etc. 

l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident.



TITRE 9 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 9.1 ENTREPÔT 

ARTICLE 9.1.1. CARACTÉRISTIQUES 

L'entrepôt exploité sur le site présente les caractéristiques suivantes : 

  

  

  

  

        
  

  

  

  

                
      
  

  

  

  

Désignation Caractéristiques 

Superficie totale du terrain 120 832m? 

Emprise au sol du bâtiment Entrepôt 57 406 m? 

Surface de stockage 49 808 m? 

Hauteur totale du bâtiment 12,98m 
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1 2 4 5 6 7 8 9 10 autres 

5060 
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® Les produits stockés sont des produits grands publics (produits de toilettes, de soins du visage et du corps, des cosmétiques, 
de l'alcool à 70°C, des produits de santé, parapharmacie, vêtement, téléphonie et autres produits vente grand public) en petits 
conditionnements. 

Le stockage de produits toxiques ou explosifs est interdit quelle que soit la quantité. 

ARTICLE 9.1.2, IMPLANTATION 

Les distances minimales d'éloignement entre les façades de l'entrepôt (hors bureaux) et les clôtures du site sont de 25m (façade 
nord) Le bâtiment est implanté à au moins 5 mètres de toute ligne électrique. 

Les constructions à usage d'habitation, les immeubles habités ou occupés par des tiers et aux zones destinées à l'habitation, à 
l'exclusion des installations connexes à l'entrepôt, et aux voies de circulation autres que celles nécessaires à la desserte ou à 
l'exploitation de l'entrepôt sont proscrites dans un rayon Z1 fixé à 25 mètres des parois extérieures de l'entrepôt. 

Les immeubles de grande hauteur, les établissements recevant du public, les voies ferrées ouvertes au trafic de voyageurs, les 
voies d'eau ou bassins, exceptés les bassins de rétention d'eaux pluviales et de réserve d'eau incendie, et les voies routières à 
grande circulation autres que celles nécessaires à la desserte ou à l'exploitation de l'entrepôt, sont proscrites dans un rayon Z2 
fixé à 40 mètres des parois extérieures de l'entrepôt. 

ARTICLE 9.1.3. CONSTRUCTION ET AMÉNAGEMENTS 

De façon générale, les dispositions constructives visent à ce que la ruine d'un élément (murs, toiture, poteaux, poutres par 
exemple) suite à un sinistre n'entraîne pas la ruine en chaîne de la structure du bâtiment, notamment les cellules de stockage 
avoisinantes, ni de leurs dispositifs de recoupement, et ne favorise pas l'effondrement de la structure vers l'extérieur de la 
première cellule en feu. 

En vue de prévenir la propagation d'un incendie à l'entrepôt ou entre parties de l'entrepôt, celui-ci vérifie les conditions 
constructives minimales ci-après : 

Article 9.1.3.1. Structure des bâtiments 

La structure du bâtiment est au minimum stable au feu 1 heure (R60). 

Article 9.1,3.2. Séparations et compartimentage 

L'entrepôt est compartimenté en 10 cellules de stockage afin de limiter la quantité de matières combustibles en feu lors d'un 
incendie. Ce compartimentage doit permettre de prévenir la propagation d’un incendie d'une cellute de stockage à l'autre. 

9.1.3.2.1 Murs de séparation (intérieurs) 

Les cellules sont séparées des bureaux et locaux techniques (local électrique, local maintenance, local de charge) par des murs 
coupe-feu de degré 2 heures (RE1L20)} sur toute a hauteur jusqu'à l'acrotère. 

Les cellules 1 et 2, 3 et 4,5 et 6, 7 et 8, et les cellules 9 et 10 sont isolées entre elles par des murs coupe-feu de degré 2 heures 
(REI120). Les cellules 2 et 3, 4et5, 6 et 7 et les cellules 8 et 9/10 sont isolées entre elles par des murs coupe-feu de degré 4 
heures (REI240). 

Les murs coupe-feu séparant les cellules de stockage entre elles sont émergents de 1 mètre en toiture et 0,50 m en façade. 

9.13.22 Parois extérieures des cellutes de stockage 

Les parois des façades des cellules ont les caractéristiques suivantes : 

- Cellule 1: Nord : murEl120 sur toute a hauteur jusqu'à l'acrotère. 
Est  : mur REI120 sur toute a hauteur jusqu'à l'acrotère, 
Sud: mur bardage métallique à l'exclusion des encadrements de porte PL en béton préfabriqué sur une hauteur 

de 4.5m 

Ouest : mur REI120 voisin de la cellule 2 sur toute a hauteur jusqu'à l'acrotère. 

- Cellule 2: Nord : murEl120 sur toute a hauteur jusqu'à l'acrotère. 
Est: mur REI120 voisin de la cellule 1 sur toute a hauteur jusqu'à l'acrotère. 
Sud  : mur bardage métallique à l'exclusion des encadrements de porte PL en béton préfabriqué sur une hauteur 

de 4.5m 

Ouest : mur REI240 voisin de la cellule 3 sur toute a hauteur jusqu'à l'acrotère. 

- Cellule 3: Nord : mur El120 sur toute a hauteur jusqu'à l'acrotère. 

Est : mur REI240 voisin de la cellule 2 sur toute a hauteur jusqu'à l'acrotère. 
Sud: mur bardage métallique à l'exclusion des encadrements de porte PL en béton préfabriqué sur une hauteur 

de 4.5m 

Ouest : mur RE1120 voisin de la cellule 4 sur toute a hauteur jusqu'à l'acrotère. 

La cellule 3 est séparée en deux sous-cellules 3a et 3b par un mur REI120, Une zone de la cellule 3b est enclose 
d'un grillage fermé à clé selon les dispositions du point 9.1.3.2.5 

- Cellule 4: Nord : mur El120 sur toute a hauteur jusqu'à l'acrotère. 
Est : mur RE120, voisin de la cellule 3 sur toute a hauteur jusqu'à l'acrotère.



Sud : mur bardage métallique à l'exclusion des encadrements de porte PL en béton préfabriqué sur une hauteur 
de 4.5m 

Ouest : mur REI240, voisin de la cellule 5 sur toute a hauteur jusqu'à l'acrotère. 

- Cellule 5: Nord : murEl120 sur toute a hauteur jusqu'à l’acrotère. 
Est : mur REI240, voisin de la cellule 4 sur toute a hauteur jusqu'à l'acrotère. 
Sud : mur bardage métallique à l'exclusion des encadrements de porte PL en béton préfabriqué sur une hauteur 

de 4.5m 
Ouest : mur REI 120 voisin de la cellule 6 sur toute a hauteur jusqu'à l'acrotère. 

- Cellule 6: Nord : mur El120 sur toute a hauteur jusqu'à l’acrotère. 
Est : mur REI120, voisin de la cellule 5 sur toute a hauteur jusqu'à l'acrotère. 
Sud _: mur bardage métallique à l'exclusion des encadrements de porte PL en béton préfabriqué sur une hauteur 

de 4.5m 
Ouest : mur RE1240, voisin de la cellule 7 sur toute a hauteur jusqu'à l'acrotère. 

- Cellule 7 : Nord : mur El120 sur toute a hauteur jusqu’à l'acrotère. 
Est : mur REI240, voisin de la cellule 6 sur toute a hauteur jusqu'à l'acrotère. 
Sud : mur bardage métallique à l'exclusion des encadrements de porte PL en béton préfabriqué sur une hauteur 

de 4.5m 
Ouest : mur REI 120 voisin de la cellule 8 sur toute à hauteur jusqu'à l'acrotère. 

- Cellule 8 : Nord : mur El120 sur toute a hauteur jusqu'à l'acrotère. 
Est : mur REI120, voisin de la cellule 7 sur toute a hauteur jusqu'à l'acrotère. 
Sud : mur bardage métallique à l'exclusion des encadrements de porte PL en béton préfabriqué sur une hauteur 

de 4.5m 
Ouest : mur REI240, voisin des cellules 9 et 10 sur toute a hauteur jusqu'à l'acrotère. 

- Cellule 9 : Nord : mur El120 sur toute a hauteur jusqu'à l'acrotère. 
Est : mur REI 240 sur toute a hauteur jusqu'à l'acrotère. 
Sud : mur bardage métallique à l'exclusion des encadrements de porte PL en béton préfabriqué sur une hauteur 

de 4.5m 
Quest : mur REI 120 le long des stockages palettes et locaux bureaux, et mur bardage métallique à l'exclusion des 

encadrements de porte PL en béton préfabriqué sur une hauteur de 4.5m au niveau du quai de chargement PL 

- Cellute 30 : Nord : mur El120 sur toute a hauteur jusqu'à l’acrotère. 
Est : mur REI 240 sur toute a hauteur jusqu'à lacrotère. 
Sud : mur REI 120 sur toute à hauteur jusqu'à l'acrotère. 
Ouest : mur REI 120 voisin des stockages palettes et postes de charge chariots, et mur bardage métallique à 

l'exclusion des encadrements de porte PL en béton préfabriqué sur une hauteur de 4.5m au niveau du quai de chargement PL. 

9.1.3.2.3 Portes 

Les portes de communication entre ia cellule 1 et les bureaux et locaux techniques sont coupe-feu 2 heures et à fermeture 

automatique par détecteurs autonomes déclencheurs ainsi que les portes de communication entre la cellule 6 et le local de 
charge et locaux sociaux. 

Les portes de communication entre les cellules sont de degré coupe-feu adapté aux degrés des murs coupe-feu selon les règles 
de FAPSAD ou autre référentiel équivalent en vigueur. 

La fermeture des portes coupe-feu est assurée soit : 

manuellement, à l'aide d'un dispositif de fermeture automatique commandable de part et d'autre du mur de séparation 
des cellules, 

automatiquement sur détection de fumée par les détecteurs autonomes déclencheurs disposés au niveau de la porte 
de chaque côté du mur, 

- automatiquement sur rupture de thermo-fusible en cas d'élévation de température ; 

La fermeture des portes ne doit pas être gênée par des obstacles. 

Ces portes sont protégées mécaniquement contre les chocs liés à la manutention, entretenues périodiquement et leur 
fonctionnement vérifié régulièrement. 

Les portes sont munies de dispositifs automatiques de déclenchement (DAD) de fermeture. 

9.1.3.2.4 Dispositions complémentaires pour les cellule de produits inflammables 

La cellule de liquides inflammables et/ou combustibles est dotée d'un dispositif de collecte et d'un dispositif de rétention dont la 

capacité utile est au moins égale à 100 % de la capacité des récipients mobiles associés, à laquelle est ajouté le volume d'eau 
d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie de la zone de collecte. 

La zone de collecte est constituée d'obstacles physiques entre les racks. Le liquide recueilli au niveau de la zone de 
collecte est dirigé par gravité via des avaloirs et des tuyauteries enterrées vers une rétention extérieure à tout bâtiment.



Les tuyauteries disposent d'un équipement empêchant la propagation d'un éventuel incendie entre la cellule de stockage et la 
rétention déportée (par exemple, un siphon anti-feu). 

La disposition et la pente du sol autour des récipients mobiles sont telles que, en cas de fuite, les liquides inflammables et 
combustibles soient dirigés uniquement vers la capacité de rétention. 

La rétention est pourvue d'un dispositif d'étanchéité constitué d'un matériau interne constitué des parois en béton. 

L'exploitant définit par procédure d'exploitation les modalités de réalisation d'un examen visuel simple régulier et d'un examen 
visuel annuel approfondi de la rétention. 

91325 Dispositions spécifiques au stockage d'aérosols 

Le stockage d'aérosols dans la cellule 3 est entouré d’ un grillage ( mailles < 50 mm) de type treillis renforcé tendu entre le sol 
et la toiture, résistant à la projection des générateurs d'aérosols pour limiter les effets missiles. 

9.13.2.6 Autres dispositions 

Les percements effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de gaines, sont rebouchés afin 
d'assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois séparatifs. 

Les ouvertures effectuées dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de galeries techniques, sont munies 
de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois séparatifs. Notamment, les conduits 
de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la paroi de séparation, restituant le degré coupe-feu de la paroi traversée. 

La chute de la toiture ou de tout autre élément de structure n'entraîne pas la chute des éléments coupe-feu. 

Un mur écran thermique E1120 est disposé sur 5.8 mètres de hauteur sur le flanc nord de la zone palettes nord. Un mur coupe 
feu REI120 est disposé sur toute la hauteur de l'entrepôt sur le flanc sud de la zone palettes sud. 

ARTICLE 9.1.4. TOITURE 

La toiture est en bac incombustible (MO), avec une isolation thermique en laine de roche (MO) et une étanchéité bicouche en 
bitume élastomère auto-protégé. L'ensemble de la toiture (éléments de support, isolant et étanchéité) est de classe et d'indice 
T30/1 (Broof(t3)). 

La toiture est recouverte d'une bande de protection de 5 mêtres de part et d'autre de la paroi séparative. 

Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne doivent pas, lors d'un incendie, produire de gouttes enflammées. 

Les matériaux susceptibles de concentrer la chaleur par effet optique sont interdits (effet lentille). 

Article 9.1.4.1. Cantonnement et désenfumage 

Les cellules de stockage sont divisées en cantons de désenfumage d'une superficie maximale de 1 600 mètres carrés et d'une 
longueur maximale de 60 mètres, limitant la diffusion latérale des gaz chauds en cas d'incendie. Les cantons sont délimités par 
des écrans de cantonnement, réalisés en matériaux MO (A2s1d0){y compris leurs fixations) et stables au feu de degré un quart 
d'heure pour les cellules 1, à 5 et 9 et 10. Les écrans de cantonnement sont DH 30, en référence à la norme NF EN 12 101-1, 
version juin 2006 pour les cellules 6, 7 et 8. La hauteur des écrans de cantonnement est de 2 mètres au minimum. 

Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation des fumées, gaz de combustion, chaleur 
et produits imbrûlés. Des exutoires à commande automatique et manuelle font partie des dispositifs d'évacuation des fumées. 

La commande manuelle des exutoires est au minimum installée en deux points opposés de chaque cellule de sorte que 
l'actionnement d'une commande empêche la manœuvre inverse par la ou les autres commandes. Ces commandes manuelles 
sont facilement accessibles depuis les issues du bâtiment ou de chacune des cellules de stockage. 

La surface utile de l'ensemble de ces exutoires est supérieure ou égale à 2 % de la superficie de chaque canton de 
désenfumage et il y a au moins quatre exutoires pour 1 000 mètres carrés de superficie de toiture. La surface utile d'un exutoire 
n'est pas inférieure à 0,5 mètre carré ni supérieure à 6 mètres carrés. Les dispositifs d'évacuation sont implantés sur la toiture au 
minimum à 7 mètres des murs coupe-feu séparant les cellules de stockage. 

Des amenées d'air frais sont assurées par l'ouverture des portes donnant sur l'extérieur. 

Le système de désenfumage ainsi mis en place est judicieusement paramétré afin de ne pas nuire au fonctionnement des 
dispositifs de détection et d'extinction automatique mis en place et, notamment, les dispositifs d'ouverture automatique des 
exutoires sont réglés de telle façon que l'ouverture des organes de désenfumage ne puisse se produire avant le déclenchement 
de l'extinction automatique. 

Article 9.1.4.2. Ateliers d'entretien du matériel et local sprinklage/motopompe 
Les ateliers d'entretien du matériel et le local sprinkler ainsi que les cuves alimentant le sprinklage sont isolés des cellules de 
Stockage par une paroi coupe-feu de degré 2 heures (REI120) ou situés dans un local distant d'au moins 10 m des cellules. 

Les portes d'intercommunication sont coupe-feu de degré 2 heures (EI120) et sont munies d'un ferme-porte. 

La fermeture des portes ne doit pas être gênée par des obstacles.



Article 9.1.4.3. Bureaux et locaux sociaux 

Les bureaux et les locaux sociaux, à l'exception des bureaux dits de "quai" destinés à accueillir le personnel travaillant 
directement sur les stockages et les quais, sont situés dans un local clos distant d'au moins 10 mètres des cellules de stockage, 
ou isolés par une paroi, un plafond et des portes d'intercommunication munies d'un ferme-porte, qui sont tous coupe-feu de 
degré 2 heures (REI120 ou E1120), sans être contigus avec les cellules où sont présentes des matières dangereuses. 

La fermeture des portes ne doit pas être gênée par des obstacles. 

Article 9.1.4.4, Transformateurs 

Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l'intérieur de l'entrepôt, sont situés dans des locaux clos 
largement ventilés et isolés de l'entrepôt par un mur et des portes coupe-feu, munies d'un ferme porte. Ce mur et ces portes sont 
coupe-feu de degré 2 heures (REI120 ou El120). 

Article 9.1.4.5. Issues 

Conformément aux dispositions du code du travail, les parties de l'entrepôt dans lesquelles il peut y avoir présence de personnel 
comportent des dégagements permettant une évacuation rapide. 

En outre, le nombre minimal de ces issues doit permettre que tout point de l'entrepôt ne soit pas distant de plus de 50 mètres 
effectifs (parcours d’une personne dans les allées) de l'une d'elles, et 25 mètres dans les parties de l'entrepôt formant cul-de- 
Sac. 

Deux issues au moins vers l'extérieur du bâtiment ou sur un espace protégé, dans deux directions opposées, sont prévues dans 
chaque cellule de stockage d'une surface supérieure à 1 000 m2. En présence de personnel, ces issues ne sont pas verrouillées. 

Toutes les portes, intérieures et extérieures, sont repérables par des inscriptions visibles en toutes circonstances, et leurs accès 
convenablement balisés. 

Les portes servant d'issues vers l'extérieur sont munies de ferme-porte et s'ouvrent par une manœuvre simple dans le sens de la 
sortie. Toute porte verrouillée doit être manœuvrable de l'intérieur dans les mêmes conditions et sans clé. 

A proximité d'au moins une issue est installée un interrupteur central, bien signalé, permettant de couper l'alimentation électrique 
de chaque cellule. 

En tout état de cause, l'ouverture et l'accès à ces issues ne doivent pas être gênés par des obstacles. 

ARTICLE 9.1.5. ÉQUIPEMENTS - MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

Les moyens de l'ensemble de l'établissement et les débits d'eau disponibles sont définis à l'article 8.3.1 du présent arrêté. 

ARTICLE 9.1.6. MOYENS DE DÉTECTION INCENDIE ET GAZ 

L'exploitant met en œuvre un système d'extinction automatique d'incendie (sprinklage) couvrant l'ensemble de l’entrepôt et les 
locaux techniques avec déclenchement automatique de l'alarme au poste de garde à toute heure qui gérera l'intervention. La 
fonction de détection automatique d'incendie est intégrée au système d'extinction automatique. L'activation du système de 
détection d'incendie devra entraîner une alarme sonore sur le site avec un report d'alarme au poste de garde. 

Un dispositif de détection autonome de déclenchement est mis en place au niveau de chaque porte REI. 

ARTICLE 9.1.7. EXPLOITATION 

Article 9.1.7.1. État des stocks 

L'exploitant tient à jour un état des matières stockées. Cet état indique leur localisation, la nature des dangers ainsi que leur 
quantité. Un plan général des stockages est annexé à cet état. 

Cet état est synthétique et rapidement exploitable pour l'intervention des services d'incendie et de secours. 

L'exploitant dispose, sur le site et avant réception des matières, des fiches de données de sécurité pour les matières 
dangereuses prévues dans le code du travail, 

Ces documents sont tenus en permanence, dé manière facilement accessible, à là disposition des services d'incendie et de 
secours et de l'inspection des installations classées. 

Si cet état des stocks n'est consultable qu'au travers de l'outil de gestion informatique, alors ce dernier doit être en mesure de 
fonctionner et de sortir une édition papier de cet état à tout moment, même en cas de pertes d'utilités (coupure de l'alimentation 
électrique du site, des moyens de télécommunication…). 

Article 9.1.7.2. Aménagement et organisation des stockages 

Les quantités totales, maximales, de matières stockées dans les cellules sont décrites à l'Article 1.2.1. du présent arrêté. 

Les produits stockés, leur conditionnement, leur mode de stockage sont conformes aux descriptions faites dans le dossier 
d'autorisation. 

Les matières chimiquement incompatibles, qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon dangereuse ou aggraver un 
incendie, ne doivent pas être stockées dans la même cellule. 

Le stockage est effectué de manière à ce que toutes les issues soient largement dégagées.



Stockage hors racks 

Les matières conditionnées en masse (sac, palette, etc.) forment des îlots limités de la façon suivante : 

1°) Surface maximale des îlots au sol : 500 m2 ; 

2°) Hauteur maximale de stockage : 4,7 mètres maximum ; 

3°) Distance entre deux flots : 2 mètres minimum : 

4°) Une distance minimale de 1 mètre est respectée par rapport aux parois, aux éléments de structure, et entre le sommet 
des flots et la base de la toiture ou le plafond ou de tout système de chauffage ; cette distance doit respecter la distance 
minimale nécessaire au bon fonctionnement du système d'extinction automatique d'incendie. 

Les matières stockées en rayonnage où en palettier respectent la disposition 4°). La largeur entre les paleitiers est au minimum 
de 1,80 mètres. 

Stockage en racks 

Le stockage en rack est autorisé uniquement dans les cellules 1 à 5 et 9 et 10 pour les matières relevant des rubriques 1510, 
2662, 2663 et 1530 exclusivement. 

Une distance minimale de 1 mètre est respectée par rapport aux parois, aux éléments de structure, et entre le sommet des flots 
et la base de la toiture ou le plafond ou de tout système de chauffage; cette distance doit respecter la distance minimale 
nécessaire au bon fonctionnement du système d'extinction automatique d'incendie. 

Stockage des liquides inflammables 

La hauteur de stockage des liquides inflammables est limitée à 5 mètres par rapport au sol intérieur, quel que soit le mode de 
stockage. 

Stockage des aérosols 

Les aérosols sont stockés dans la cellule 3b dans la zone grillagée prévue à cet effet. Quelques palettes d'un volume maximal 
de 10 m° sont tolérées dans les zones "picking” dans le cadre de la préparation de commandes en cours. Le stockage 
d'aérosols est interdit dans ces zones en dehors des heures d'exploitation. 

Article 9.1.7.3. Entretien général 

Les locaux et matériels sont régulièrement nettoyés de manière à éviter des accumulations de poussières. 

Les matériels non utilisés tels que palettes, emballages, etc. sont regroupés hors des allées de circulation. 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de matières 
dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et 
poussières. 

Article 9.1.7.4. Matériels et engins de manutention 

Les matériels et engins de manutention sont entretenus selon les instructions du constructeur et conformément aux règlements 
en vigueur. 

L'entretien et la réparation des engins mobiles sont effectués dans un local spécial. 

Les engins de manutention sont contrôlés au moins une fois par an si la fréquence des contrôles n'est pas fixée par une autre 
réglementation. 

Tout engin de manutention susceptibles d'être utilisé pour la manutention de palettes d'aérosols est équipé : 
- d'un extincteur portatif, 

- de fourches anti-étincelles, de forme arrondie et dont l'extrémité est supérieure à 20 mm, 

d'une tresse anti-statique qui le relie au sol. 

Les caristes doivent suivre une formation spécifique relative à la conduite des engins de manutention. La formation doit tenir 
compte des risques particuliers sur le site (aérosols et liquides inflammables). 

Les engins de manutention sans conducteur sont équipés de dispositifs de détection d'obstacle et de dispositifs anticollision. 
Leur vitesse est adaptée aux risques encourus. 

ARTICLE 9.1.8. ÉCLAIRAGE 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 

Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitation, ou sont 
protégés contre les chocs. Ils sont en toutes circonstances éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

ARTICLE 9.1.9. VENTILATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque 
d'atmosphère explosible. 

Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines et des bureaux.



Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la séparation entre les cellules, restituant le degré coupe-feu de la 
paroi traversée. 

ARTICLE 9.1.10. TRANSPORTS ET APPROVISIONNEMENTS 

24 places minimum (hors quais) sant réservées aux poids lourds sur un parking spécifique de manière à éviier le stationnement 
des poids lourds sur la voie publique. Une matérialisation au sol interdit le stationnement de véhicules devant les issues de 

Secours. 

Lors de la fermeture de l'entrepôt, les chariots de manutention sont remisés soit dans un local spécial, soit sur une aire 
matérialisée réservée à cet effet. 

ARTICLE 9.1.11. STATIONNEMENT 

Tout stationnement est interdit sur les voies prévues conformément à l'article 8.2.3 du présent arrêté. 

Le stationnement des véhicules n’est autorisé devant les portes que pour les opérations de chargement ou déchargement. 

Les moteurs sont coupés quand les véhicules sont à l'arrêt. 

ARTICLE 9.1.12. ATTESTATION DE CONFORMITÉ 

Avant la mise en service de l'entrepôt, le bénéficiaire de l'autorisation transmet au Préfet une attestation de conformité aux 
dispositions du présent arrêté ministériel et de l'arrêté préfectoral d'autorisation, établie par ses soins, le cas échéant avec 
l'appui d'un bureau de contrôle ou d'une société de vérification. 

CHAPITRE 9.2 POSTE DE REMPLISSAGE GAZ DES CHARIOTS 

ARTICLE 9.2.1. IMPLANTATION ET AMÉNAGEMENTS 

Une distance minimale de 9 mètres entre les parois des appareils de distribution et les limites de propriété est observée. 

Un mur écran de 2m de haut sur 4m de large est positionné entre le poste de charge et les limites de site les plus proches. 

Les distances minimales suivantes, mesurées horizontalement à partir des parois des appareils de distribution, sont également 
observées : 

— 5 mètres des issues ou ouvertures des locaux administratifs ou techniques de l'installation ; 

— cinq mètres des bouches de remplissage et des orifices d'évacuation à l'air libre des soupapes d'un réservoir enterré ou sous 
talus de gaz inflammable liquéfié. 

Les distances d'éloignement prévues sont respectées entre les éléments internes aux limites du site pendant toute la durée 
d'exploitation de l'installation. 

Les appareils de distribution et les aires de remplissage qui leur sont associées ne peuvent être situés qu'en plein air, ou sous 
une structure de plain-pied, ouverte au minimum sur un côté et recouverte par une toiture couvrant totalement ou partiellement 
l'aire de remplissage 

Si cette structure comporte au moins deux parois latérales, un espace libre d'au minimum vingt centimètres de haut entre les 
parois et le sol et entre les parois et la toiture est assuré afin de permettre une ventilation permanente et naturelle de l'air et du 
gaz inflammable liquéfié. 

Les matériaux utilisés pour cette structure sont de classe A1 ou A2 s1 dO selon NF EN 13501-1 (incombustible) 

ARTICLE 9.2.3. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses installations électriques 
sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et vérifiées. 

Les canalisations électriques ne sont pas une cause possible d'inflammation et sont convenablement protégées contre les 
chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

L'installation électrique comporte un dispositif de coupure générale permettant d'interrompre, en cas de fausse manoeuvre, 

d'incident ou d'inobservation des consignes de sécurité, l'ensemble du circuit électrique, à l'exception des systèmes d'éclairage 

de secours non susceptibles de provoquer une explosion, et permettant d'obtenir l'arrêt total de la distribution et la mise en



sécurité de l'installation. Son déclenchement agit sur la vanne de sectionnement aval du groupe de pompage mentionnée au 
point 2.13. 

Un essai du bon fonctionnement du dispositif de coupure générale est réalisé au moins une fois par an. 

La commande de ce dispositif est placée en un endroit facilement accessible à tout moment au responsable de l'exploitation de 
l'installation. Ce dispositif de coupure générale peut être actionné à partir d'au moins deux commandes positionnées, pour la 
première, à proximité de l'appareil de distribution et, pour la deuxième, à proximité de la commande manuelle doublant le 
dispositif de déclenchement automatique de lutte fixe contre l'incendie permettant l'arrêt des pompes et la fermeture des 
électrovannes, afin d'isoler le circuit de distribution et la tuyauterie de distribution du réservoir de stockage. La manœuvre du 
dispositif de coupure générale est retransmise, afin d'aviser une personne nommément désignée. La remise en service de 
l'installation ne peut se faire qu'après constat de l'absence de risque par le responsable. 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre conformément à la norme NF C15-100, 
version décembre 2002, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits. 

Sous réserve des impératifs techniques qui peuvent résulter de la mise en place de dispositifs de protection cathodique, les 
installations fixes de transfert de gaz inflammables liquéfiés ainsi que les charpentes et enveloppes métalliques seront reliées 
électriquement entre elles ainsi qu'à une prise de terre unique. La continuité des liaisons présente une résistance inférieure à 1 
ohm et la résistance de la prise de terre sera inférieure à 10 ohms. 

ARTICLE 9.2.4. RÉTENTION DE L'INSTALLATION 

La disposition du sol s'oppose à une accumulation éventuelle de gaz inflammables liquéfiés en tout point où leur présence serait 
une source de danger ou cause d'aggravation de danger (ouvertures de caves, fosses, trous d'homme, passages de câbles 
électriques en sol, caniveaux, regards, bouches d'égout par exemple). 

Le sol de l'aire de remplissage est étanche, A1 (incombustible) et disposé ou conçu de telle sorte que des produits liquides 
répandus accidentellement ne puissent l'atteindre ou puissent être recueillis afin d'être récupérés et recyclés ou, en cas 
d'impossibilité, traités. 

ARTICLE 9.2.5. AMÉNAGEMENT DE L'INSTALLATION 

Pour chaque appareil de distribution, une aire de remplissage est matérialisée sur le sol. Deux aires de remplissage associées à 
la distribution de gaz inflammable fiquéfié sont distantes d'au moins d'un mètre. 

Les socles des appareils de distribution sont ancrés et situés sur un îlot d'au moins 0,15 mètre de hauteur, Si l'appareil de 
distribution est implanté sur un flot spécifique aux gaz inflammables liquéfiés, il est disposé de telle sorte qu'un espace libre de 
0,50 mètre au minimum est aménagé entre l'appareil et les véhicules — le cas échéant, le bateau — situés sur l'aire de 
remplissage. 

Chacune des extrémités de l'îlot est équipée d'un moyen de protection contre les heurts des véhicules (bornes, arceaux de 
sécurité, butoirs de roues par exemple). 

L'habillage des parties de l'appareil de distribution où interviennent des gaz inflammables liquéfiés (unité de filtration, dégazage, 
mesurage, etc.) doit être en matériaux de classe A1 ou, à défaut, de classe A2 s1 d0. La carrosserie des appareils de 
distribution doit comporter des orifices de ventilation haute et basse, dimensionnés de manière à obtenir une ventilation efficace, 
évitant toute accumulation de gaz inflammables. 

Toute perte d'énergie de commande des appareillages électriques ou de pilotage des vannes automatiques engendre la mise en 
sécurité de l'élément concerné. 

Le volume en gaz inflammable liquéfié délivré par opération par les appareils de distribution en libre-service sans surveillance 
est limité à 120 litres de gaz inflammable liquéfié. - 

Si le groupe de pompage destiné au transfert de carburant liquéfié entre le réservoir de stockage et les appareils de distribution 
est en fosse, celle-ci est maçonnée et protégée contre les intempéries. L'accès au dispositif de pompage et à ses vannes de 
sectionnement est aisé pour le personnel d'exploitation. De plus, une ventilation mécanique à laquelle est asseni le 
fonctionnement de la ou des pompes (ou tout autre procédé présentant les mêmes garanties) est installée pour éviter 
accumulation de vapeurs inflammables. 

ARTICLE 9.2.6. CONTRÔLE DE L'EXPLOITATION 

L'exploitation se fait sous la surveillance, directe au indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant, présente 
Sur le site et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou 
stockés.



Les installations de distribution sont maintenues propres et régulièrement nettoyées, notamment de manière à éviter les amas 
de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les 
produits et poussières. 

L'exploitant est en mesure de fournir une estimation de la quantité de gaz inflammables liquéfiés détenu dans le(s) réservoir(s) 
ainsi qu'un bilan “quantités réceptionnées — quantités délivrées", auxquels est annexé un plan général des stockages. Cette 
information est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées, des services d'incendie et de secours et de 
l'organisme de contrôles périodiques. 

Les installations électriques sont entretenues et maintenues en bon état et sont contrôlées, après leur installation ou [eur 
modification, par une personne compétente. La périodicité, l'objet et l'étendue des vérifications des installations électriques ainsi 
que le contenu des rapports relatifs auxdites vérifications sont fixés par l'arrêté du 10 octobre. 

ARTICLE 9.2.7. MOYENS DE SECOURS INCENDIE 

L'installation est dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur, 
notamment ; 

- d'un système d'alarme incendie (ou tout moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours, dans le cas des 
installations sans surveillance) ; 

- sur chaque îlot de distribution, d'un système manuel commandant, en cas d'incident, une alarme optique ou sonore ; 

- d'un dispositif permettant de rappeler à tout instant aux tiers les consignes de sécurité et les conduites à tenir en cas de danger 
ou d'incident, au besoin par l'intermédiaire d’un ou de plusieurs haut-parleurs ; 

- de deux extincteurs à poudre polyvalente homologués 21 A233 B et C situés à moins de 20 mètres des appareils de 
distribution, pour chaque groupe d'appareils comprenant de un à trois appareils. Ces extincteurs peuvent être pris en compte 
pour la protection du stockage si la distance entre celui-ci et les extincteurs est au plus égale à vingt mètres ; 

- pour chaque flot de distribution, d'un extincteur homologué 233 B ; 

- pour chaque locai technique, d'un extincteur homologué 233 B ; 

- pour le tableau électrique, d’un extincteur à gaz carbonique (2 kilogrammes) ; 

- sur l'installation, d'au moins une couverture spéciale antifeu. 

Les installations de fourniture GPL sont dotées également 

- d'un où de plusieurs appareils d'incendie raccordés au réseau incendie de l'installation situés à moins de 200 mètres de 
Finstallation. 

ARTICLE 9.2.8. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des dispositions du 
présent arrêté sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes indiquent 
notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans lies parties de l'installation visées au point 4.3 ; 

- l'obligation du “permis d'intervention” ou du "permis de feu" pour les parties de l'installation visées au point 4.3 ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ; 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant du gaz inflammable sous forme liquide ou 
gazeuse ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie 
et de secours, etc. ; 

- les mesures de sécurité à respecter (en particulier l'interdiction de stocker des matières inflammables autres que celles qui sont 
prévues dans les parties de l'installation visées au point 4.3.). 

Les prescriptions à observer par le client de l'installation sont affichées soit en caractère lisibles, soit au moyen de pictogrammes 
au niveau de l'appareil de distribution. Elles concernent notamment :



- les consignes de sécurité à suivre en cas de situation anormale ; 

- l'interdiction de fumer ; 

- l'interdiction d'utiliser des téléphones cellulaires ; 

l'obligation d'arrêter le moteur et de couper le contact du véhicule ; 

l'interdiction de remplir des réservoirs mobiles ; 

- l'interdiction de procéder lui-même au remplissage du véhicule. 

Ces consignes de sécurité sont affichées à l'attention des utilisateurs et transmises, le cas échéant, à la personne nommément 
désignée. 

ARTICLE 9.2.9. CANALISATIONS ET POSTE DE DISTRIBUTION 

Ces canalisations sont enterrées de façon à les protéger des chocs mécaniques. Dans le cas des installations déclarées avant le 
ler octobre 1998 et dans le cas d'un appareil de distribution privatif répondant aux critères particuliers énoncés à l'avant-dernier 
paragraphe du point 2.1.B, les canalisations peuvent être aériennes pour autant qu'elles soient efficacement protégées contre 
les chocs mécaniques. 

La liaison des canalisations avec l'appareil de distribution s'effectue sous l'appareil. 

D'autre part, elles comportent un point faible (raccord cassant) destiné à se rompre en cas d'arrachement accidentel de 
l'appareil. Des dispositifs automatiques, placés de part et d'autre de ce point faible, interrompent tout débit en cas de rupture. En 
amont, ces dispositifs sont doublés par des vannes, placées sous le niveau du sol, et, le cas échéant, sous le socle de l'appareil 
de distribution implanté sur ponton, dont une — deux dans le cas d’un appareil de distribution nautique implanté sur ponton — au 
moins est à sécurité positive et asservie au dispositif d'arrêt d'urgence prévu. Elles sont également commandables 
manuellement. 

Lorsque l'appareil est alimenté par une canalisation fonctionnant en refoulement, l'installation est équipée d'un dispositif de 
sécurité arrêtant automatiquement l'arrivée de produit en cas d'incendie où de renversement accidentel du distributeur. 

Le raccordement du flexible au véhicule et le remplissage du réservoir ne s'effectuent qu'à l'aplomb de l'aire de remplissage. 

L'agent d'exploitation ou le responsable de l'exploitation consigne sur un registre l'ensemble des anomalies qui lui sont 
signalées. 

À la fin de chaque remplissage, l'appareil de distribution se verrouille automatiquement après remise du pistolet dans son 
support, ou après une temporisation dont la durée est adaptée aux conditions d'exploitation de l'installation. 

Le flexible comporte : 

- Un raccord cassant à l'Une de ses extrémités ; 

- Un raccord débofñtable destiné à se détacher en cas de traction anormale sur le flexible ; 

- en amont et en aval des points faibles précités, un dispositif automatique qui, en cas de rupture, arrête le débit en amont et 
empêche la vidange à l'air libre du produit contenu en aval. 

Le pistolet est muni d'un dispositif automatique qui, lors du remplissage, interdit le débit si le pistolet n'est pas raccordé à l'orifice 
de remplissage du réservoir du véhicule. 

Le flexible est conçu et contrôlé conformément à la norme NF EN 1762, édition de mai 2004. Sa longueur est inférieure ou égale 
à 5 mètres, et son volume intérieur est inférieur ou égal à 0,65 litre, sauf dans le cas de la distribution nautique, où sa longueur 
maximum est de 8 mètres et son volume intérieur inférieur ou égal à 1,04 litres. Un dispositif approprié empêche que celui-ci ne 
subisse une usure due à un contact répété avec le sol. 

Le flexible est changé après toute dégradation. 

Les flexibles sont entretenus en bon état de fonctionnement et remplacés au plus tard six ans après leur date de fabrication. Les 
flexibles sont équipés de dispositifs de manière qu'ils ne traînent pas sur l'aire de remplissage. 

Les rapports d'entretien et de vérification seront tenus à la disposition de l'inspection des installations classées et de l'organisme 
de contrôles périodiques. 

L'appareil de distribution est équipé d'un interrupteur de remplissage de type “homme mort“ qui commande une vanne à sécurité 
positive différente de celle mentionnée au point 4.9.1 ci-dessus, placée à l'amont du flexible et qui, en cas d'interruption de



sollicitation, arrête immédiatement le remplissage en cours en imposant la fermeture de l'ensemble des vannes placées sur le 
circuit liquide de l'appareil de distribution. 

Un organe limitant le débit de remplissage à 4,8 mètres cubes par heure est installé à l'amont du flexible. 

L'appareil de distribution est équipé d'un dispositif d'arrêt d'urgence à proximité de l'appareil, permettant d'alerter instantanément 
l'agent d'exploitation et de provoquer la coupure de l'ensemble des installations destinées à la distribution de gaz inflammable 
liquéfié, assurant ainsi leur mise en sécurité. 

L'appareil de distribution est équipé : 

- d'un dispositif d'arrêt d'urgence situé à proximité de l'appareil et permettant d'alerter instantanément la personne nommément 
désignée et de provoquer la coupure de l'ensemble des installations destinées à la distribution de gaz inflammables liquéfiés, 
assurant ainsi leur mise en sécurité ; 

- d'un système de détection de gaz installé de manière à pouvoir détecter toute fuite de gaz dans les meilleurs délais. En cas de 
détection de gaz inflammable à une concentration supérieure à 20 % de la limite inférieure d'explosivité (LIE), les détecteurs 
entraînent automatiquement l'arrêt des pompes, la fermeture des électrovannes permettant d'isoler le circuit de distribution et la 
tuyauterie de distribution et déclenchent une alarme sonore ou lumineuse. La mise en défaut des détecteurs entraîne également 
la mise en sécurité de l'installation ; 

- d'un dispositif de communication permettant d'alerter immédiatement la personne nommément désignée de l'installation. 

Le déclenchement de ces dispositifs permet d'alerter instantanément la personne nommément désignée, de déclencher une 
alarme sonore et de provoquer la coupure de l'ensemble des installations destinées à la distribution de gaz inflammables 
liquéfiés assurant ainsi leur mise en sécurité. 

Une commande de mise en oeuvre manuelle d'accès facile double le dispositif permettant d'arrêter l'alimentation en gaz de 
l'installation de distribution. Cette commande est installée en dehors de l'aire de remplissage, en un endroit accessible au 
préposé éventuel à l'exploitation ainsi qu'à toute autre personne. Cette commande engendre la fermeture de l'électrovanne 
située en amont du flexible de remplissage et de l’électrovanne située en aval du stockage. 

La remise en service de l'installation ne peut se faire qu'après constat de l'absence de risque et de retour aux conditions 
normales d'exploitation par le responsable. 

ARTICLE 9.2.9. CONTRÔLE DES ÉQUIPEMENTS 

Sous la responsabilité de l'exploitant, le fonctionnement de tous les équipements de sécurité fait l'objet d’une vérification au 
moins annuelle. 

Par ailleurs, un contrôle visuel de l'ensemble des installations aériennes liées à la distribution de gaz inflammable liquéfié est 

mené régulièrement et au moins une fois par mois, pour s'assurer notamment de l'absence de corrosion sur les équipements et 
du bon état général des flexibles et des pistolets. 

Ces contrôles sont consignés dans un livret tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 9.3 ATELIER DE CHARGE D'ACCUMULATEURS 

La charge des batteries des engins de manutention s'effectue uniquement dans un local spécifique prévu à cet effet. En aucun 
cas, ellé ne s'effectue dans les cellules de stockage ou dans les zones de préparation, réception et expédition des 
marchandises. 

Un local de charge est accolé au mur est de la cellule 1 et au mur nord de la cellule 5 et au nord de la cellule 10. 

ARTICLE 9.3.1, COMPORTEMENT AU FEU DES BÂTIMENTS 

Le local abritant l'atelier de charge d'accumulateurs présente les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales 
suivantes : 

* Murs de séparation avec les cellules de stockage coupe-feu de degré 2 heures (REI120), 

Les portes de communication avec les celluie 1;5 et 10 sont coupe-feu de degré 2 heures (REI120) asservis par des 
détecteurs autonomes déclencheurs sensibles au gaz et aux fumées et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant 
leur fermeture automatique, 

«+ Portes donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 2 heure (RE30), 

+ Ensemble de la toiture (éléments de support, isolant et étanchéité) : T30/1, 

+ Pour les autres matériaux : Classe MO (incombustibles) (A251d0). 

Le local est équipé en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés en cas 
d'incendie (deux exutoires). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès.



ARTICLE 9.3.2. SOLS, MURS ET RÉTENTION 

Le sol des locaux de charge sont étanches, incombustibles et traités anti-acide. Les murs sont recouverts d'un revêtement anti- 
acide sur une hauteur minimale de 1 mètre. 

Les eaux résiduaires (acides) sont collectées dans un bac étanche. 

ARTICLE 9.3.3. ACCESSIBILITÉ 

Les locaux de charge sont accessibles pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Ils sont desservis, sur 
au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher haut de cette installation est à une hauteur 
supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie sans préjudice des dispositions prévues dans le présent arrêté. 

Chaque local de charge possède une issue de secours donnant vers l'extérieur. 

ARTICLE 9.3.4. VENTILATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque 
d'atmosphère explosible ou nocive. 

Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possibie des habitations voisines et des bureaux. 

Les locaux sont très largement ventilés par la partie supérieure de manière à éviter toute accumulation de mélange gazeux 
détonnant dans ces locaux. La ventilation naturelle est renforcée par une ventilation mécanique. 

Le rejet à l'atmosphère se fait par un conduit incombustible, débouchant à l'air libre en un lieu éloigné de toute source d'ignition 
et tel que la dispersion d'un mélange gazeux soit assurée en toutes circonstances sans gêne pour le voisinage. 

Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la séparation entre les cellules et restituant le degré coupe-feu de 
la paroi traversée. 

L'interruption des systèmes d'extraction d'air devra interrompre automatiquement l'opération de charge et déclencher une 
alarme. 

ARTICLE 9.3.5. MOYENS DE SECOURS CONTRE L’INCENDIE 

Les locaux de charge sont dotés d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux bien visibles et facilement accessibles. Les agents 
d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre. 

ARTICLE 9.3.6. DÉTECTION GAZ 

Les locaux sont équipés de détecteurs d'hydrogène en nombre suffisant et judicieusement disposés. La détection entraîne le 
report d'une alarme au poste de garde ainsi que l'arrêt de la charge des accumulateurs. 

ARTICLE 9.3.7. MATÉRIEL DE CHARGE 

Les chargeurs sont protégés contre une surcharge pouvant induire un court-circuit ou une explosion de batterie par des 
cartouches fusibles et des relais disjoncteurs. 

ARTICLE 9.3.8. MATÉRIEL ÉLECTRIQUE DE SÉCURITÉ 

Les installations électriques doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation. 

ARTICLE 9.3.9. INTERDICTION DES FEUX 

Dans les locaux, il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet 
d'un "permis de feu” tel que défini dans le présent arrêté. 

Cette interdiction doit être affichée en caractères apparents. 

ARTICLE 9.3.10. UTILISATION RATIONNELLE DE L'ÉNERGIE 

Les postes de charge d'accumulateurs sont équipés de dispositifs de suivi des charges mesurant l'état réel de charge des 
accumulateurs et arrêtant la charge des batteries lorsqu'elles sont totalement rechargées. 

CHAPITRE 9.4 CHAUFFERIE 

ARTICLE 9.4.1. CHAUFFERIE 

La chaufferie est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur au dépôt ou isolé par une paroi REI 120. Toute 
communication éventuelle entre le local et le dépôt se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes E 60 C, soit par 
une porte El2-120 C et de classe de durabilité C 2. 

À l'extérieur de la chaufferie sont installés : 

— un dispositif de coupure de l'alimentation gaz tel que décrit à l'articie 9.4.3



— un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs, ou un autre système d'alerte d'efficacité 
équivalente. 

ARTICLE 9.4.2. DISPOSITIFS DE CHAUFFAGE 

Le chauffage des entrepôts et de leurs annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un générateur 
thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. Les systèmes de chauffage par aérothermes à 
gaz ne sont pas autorisés dans les cellules de stockage. 

Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, toutes les gaines d'air 
chaud sont entièrement réalisées en matériau MO. En particulier, tes canalisations métalliques, lorsqu'elles sont 
calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges MO. Des clapets coupe-feu sont installés si les canalisations traversent 
un mur entre deux cellules. 

Le chauffage électrique par résistance non protégée est autorisé dans les locaux administratifs ou sociaux séparés ou isolés des 
cellules de stockage. 

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention, s'ils existent, présentent les mêmes garanties de 
sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils circulent. 

Les moyens de chauffage des bureaux de quais, s'ils existent, présentent les mêmes garanties de sécurité que celles prévues 
pour les locaux dans lesquels ils sont situés. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, le local est convenablement ventilé, en phase normale d'exploitation, pour 
éviter tout risque d'apparition d'une concentration en vapeur susceptible d'être à l'origine d'une explosion. Le débouché à 
l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des habitations voisines. 

ARTICLE 9.4.3. MISE EN SÉCURITÉ DE L'APPROVISIONNEMENT GAZ 

La coupure de l'alimentation de gaz est assurée par deux vannes automatiques redondantes, placées en série sur la conduite 
d'alimentation en gaz. Ces vannes sont asservies chacune à des capteurs de détection de gaz et un pressostat. Ces vannes 
assurent la fermeture de l'alimentation en combustible gazeux lorsqu'une fuite de gaz est détectée. Toute la chaîne de coupure 
automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est testée périodiquement. La position 
ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par le personnel d'exploitation. 

CHAPITRE 9.5 AUTOSURVEILLANCE DES DÉCHETS 

CHAPITRE 9.6 

ARTICLE 9.6.1. AUTOSURVEILLANCE DES DÉCHETS 

L'exploitant met en place un registre des déchets. Il contient les informations suivantes : 
- la date de l'expédition du déchei ; 

- la nature du déchet sortant (code du déchet au regard de la nomenclature définie à l'annexe Il de l'article R. 541-8 du Code 
de l'environnement) ; 

la quantité du déchet sortant ; 
le nom et l'adresse de l'installation vers laquelle le déchet est expédié ; 
le nom et l'adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le déchet, ainsi que leur numéro de récépissé 
mentionné à l'article R. 541-53 du Code de l'environnement ; 

- le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets ; 
- le cas échéant, le numéro du document prévu à l'annexe VII du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du 

Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets ; 

le code du traitement qui va être opéré dans l'installation vers laquelle le déchet est expédié, selon les annexes ! et Ii de la 
directive n° 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008 relative aux déchets et abrogeant 
certaines directives ; 

= da qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définie à l'article L. 541-1 du Code de 
l'environnement. 

Le registre est conservé pendant au moins 3 ans. Il est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 9.7 AUTOSURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

ARTICLE 9.7.1. AUTOSURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

L'exploitant fait réaliser, à ses frais, une mesure de la situation acoustique au plus tard 3 mois après le démarrage des 

installations puis tous les 5 ans par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à 
l'inspection des installations classées. 

Les mesures sont effectuées selon la méthode dite d'expertise définie en annexe de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997.



Les résultats des mesures sont transmis au Préfet dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions 
éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 9.8 AUTOSURVEILLANCE DES ÉMISSIONS DE LA CHAUDIÈRE 

ARTICLE 9.8.1. AUTOSURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

L'exploitant fait effectuer au moins tous les deux ans par un organisme agréé par le ministre de l'environnement ou, s'il n'en 
existe pas, accrédité par le Comité français d'accréditation (COFRAC) ou par un organisme signataire de l'accord multilatéral 
pris dans le cadre de la Coordination européenne des organismes d'accréditation (European Cooperation for Accreditation ou 
EA) une mesure du débit rejeté et des teneurs en oxygène, oxydes de soufre, poussières et oxydes d'azote dans les gaz rejetés 
à l'atmosphère selon les méthodes normalisées en vigueur. Pour les chaudières utilisant un combustible solide, l'exploitant fait 
également effectuer dans les mêmes conditions une mesure des teneurs en dioxines et furanes. 

À défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire ou vésiculaire, les conditions 
d'échantillonnage isocinétique décrites par la norme NF EN 13284-1 ou la norme NFX 44-052 sont respectées. 

Le premier contrôle est effectué six mois au plus tard après la mise en service de l'installation. A cette occasion, les teneurs en 
monoxyde de carbone, en composés organiques volatils (hors méthane) et en formaldéhyde sont déterminées lorsque ces 
polluants sont réglementés. 

Les mesures sont effectuées selon les dispositions fixées par l'arrêté du 11 mars 2010 portant modalités d'agrément des 
laboratoires ou des organismes pour certains types de prélèvements et d'analyses à l'émission des substances dans 
l'atmosphère. Elles sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation. Pour les turbines et 
moteurs, les mesures sont effectuées en régime stabilisé à pleine charge. 

Les valeurs limites d'émission sont considérées comme respectées si les résultats ne dépassent pas les valeurs limites.



TITRE 10 - ÉCHÉANCES 

CHAPITRE 10.1 MODALITÉS D'APPLICATION 

Le présent arrêté est applicable dès sa notification à l'exception des prescriptions suivantes : 

  
Article Actions à mettre en œuvre Périodicités/échéances 

  
Transmettre un exemplaire de l'attestation de pesée 

Dans un délai de 3 moïs à compter de 

  

        

en simultané des 5 poteaux et de l'attestation délivrée l'achèvement des travaux 
773 par l'installateur de la réserve incendie privée 

sn Transmettre le certificat de conformité du système : : 
d'extinction automatique à un référentiel reconnu pour Avant la Mise en sentoe des nouvelles 
l'ensemble des stockages. 

: : Avant la mise en service des nouvelles 
7.7.6.2.5 Transmeitre la mise à jour du POI installations   
  

CHAPITRE 10.2 CONTRÔLES ET DOCUMENTS 

Le présent chapitre récapitule les documents que l'exploitant doit transmettre au Préfet ou à l'inspection des installations 
classées et les contrôles qu'il effectue. 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

  

  

  

  

  

      

Article Document à transmettre Échéances 

Dossier en cas de modifications apportées aux PS NS 
1.6.1 / 1.6.3 installations Avant la réalisation des modifications 

1.6.4 Notification changement d'exploitant Avant le changement d'exploitant 

165 Notification de cessation d'activité avec dossier de 3 mois avant l'arrêt définitif d'activité 
remise en état du site 

Déclaration d'accident ou incident Dans les meilleurs délais 
2.5 

Rapport d'accident ou d'incident Dans les 15 jours suivant l'accident 

Information de l'inspection des installations classées à , - 
7.7.6.2.4 de la tenue d'un exercice POI 1 semaine avant l'exercice 

7.7.6.2.5 Mise à jour du POI Au minimum tous les 3 ans 

9.1 Résultats des mesures de contrôle des émissions Dans le mois qui suit la réception des 
‘ atmosphériques de la chaudière résultats 

93 Résultats des mesures de contrôle des niveaux Dans le mois qui suit la réception des 
‘ sonores résultats 

Article Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle 

4.121 Maintenance des disconnecteurs Semestrielle 

4.3.3 Vidange des séparateurs hydrocarbures Autant que de besoin et au minimum 
annuelle 

7.3.3 Contrôle des installations électriques Annuelle 

734 Vérification périodique de l'état des dispositifs de Selon la fréquence définie par l'arrêté 
D protection contre la foudre ministériel du 04 octobre 2010 

7.7.6.2.4 Exercice POI Au minimum une fois par an 

. Au plus tard 3 mois après le démarrage 
9.3 Contrôle des niveaux sonores des installations, puis tous les 5 ans       

  
 



TITRE 11 - CONDITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 11.1.1. FRAIS 

Tous les frais occasionnés par l'application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l'exploitant. 

ARTICLE 11.1 CONTRÔLE ET SANCTIONS 

En cas d'inobservation des dispositions du présent arrêté, il pourra être fait application des mesures prévues à l'article L. 171-6 et 
Suivants du Code de l'environnement. 

ARTICLE 11.1.3. INFORMATIONS DES TIERS (ART. R. 512-39 DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT) 

Une copie de l'arrêté est déposée en mairie de Mitry-Mory et peut y être consultée. Un extrait du présent arrêté énumérant 
notamment les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, est affiché en mairie de Mitry-Mory pendant une durée 
minimum d'un mois ; procès-verbal de laccomplissement de ces formalités est adressé à la préfecture (Direction de la 
coordination des services de l'Etat) par les soins du maire. 

Une copie de l'arrêté est publiée sur le site Internet des Services de l'Etat en Seine-et-Marne (http://seine-et-marne. ouv.fr). 

Une copie de l'arrêté est adressée à chaque conseil ayant été consulté à savoir Compans, Gressy et Thieux. 

Le même extrait est affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire. 

Un avis est inséré par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le 
département. 

ARTICLE 111.4. DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS (ART. R. 514-3-1 DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT) 

La présente décision peut être déférée devant le Tribunal Administratif (Tribunal Administratif de Melun — 43 rue du Général de 
Gaulle — 77000 MELUN) : 

par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a été notifiée, 

par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 
211-1 et L. 511-1 du Code de l'environnement dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de ces 
décisions. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de 
ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service : 

Les tiers qui n’ont acquis où pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'acte portant autorisation de cette installation ou atténuant 
les prescriptions primitves ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

(Loi N°76 — 1285 du 31 décembre 1976, article 69 VI) « Le permis de construire et l'acte de vente, à des tiers, de biens 
fonciers et immobiliers doivent, le cas échéant, mentionner explicitement les servitudes afférentes instituées en application 
de l'article L111-1-5 du Code de l'urbanisme ».) 

ARTICLE 11.1.5. EXÉCUTION 

- M. le Secrétaire Général de la Préfecture, 
- M.le Sous-Préfet de MEAUX 
- Mme la Maire de MITRY-MORY, 

M. le Directeur Régional et Interdépartemental de l'Environnement et de l'Énergie d'Île-de-France à Paris, 
M. le Chef de l'Unité Territoriale de la Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de l'Énergie d'Île-de- 
France à Savigny-le-Temple, 

sont chargés, chacun en ce qui le conceme d'assurer l'exécution du présent arrêté dont une copie sera notifiée à la société 
SEGRO Trading France, sous pli recommandé avec avis de réception. 

Fait à Melun, le 21 avril 2016 

 



DESTINATAIRES : 

- la société SEGRO TRADING FRANCE, 

- _ M.le Sous-Préfet de Meaux, 

Mme la Maire de MITRY-MORY, 
. les Maires de Compans, Gressy et Thieux, 

. Le Directeur Départemental des Territoires (SEPR — Pôle risques et nuisances), 
. Le Directeur Départemental des Territoires (SEPR - Pôle police de l'eau), 
. Le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours (SDIS), 
. Le Directeur régional des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi (DIRECCTE), 
. Le Délégué Départemental de l'Agence Régionale de Santé (ARS), 
. Le Chef du Service interministériel de Défense et de Protection Civile — Préfecture (SIDPC), 
. Le Préfet (DCSE), 
. Le Directeur de l'Agence de l'Eau Seine Normandie (AESN), 

M:Le-Directeur Régional:et interdépartemental de l'Environnement et de l'Energie (DRIEE) à Paris, 
M. Le Chef de l'Unité Territoriale de Seine-et-Marne de la Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et 
de l'Energie (DRIEE) à Savigny-le-Temple. 
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